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PREFACE
Le présent dossier Type d’Appel d’Offres est « élaboré » par l'Agence de Régulation des
Marchés Publics (ARMP) et mis en vigueur par l’Autorité chargée des Marchés Pubfics à
l’intention, des Maîtres d'Ouvrage et des Maîtres d’Ouvrage Délégués, pour la passation
des marchés de travaux par voie d’appel d’offres.

Il comprend :

1

Pièce N'0. Lettre d’invitation à soumissionner (le cas échéant)
Pièce N'1. Avis d' Appel d'Offres (AAO)

Pièce N'2. Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO)

Pièce N'3. Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)

Pièce N'4. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Pièce N'’5. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

èiècë N'6. Cadre du bordereau des prix unitaires

èièëe N'’7. Cadre du détail quantitatif et estimatif

Pièce N'8. Cadre du sous-détail des prix

Pièce N'9. Modèle de marché

Éiëee N'10. .Modèles ou formulaires types des pièces à utiliser par teè
Soumissionnaires

Annexe n' 1 : Modèle Déclaration d’intention de soumissionfierR

Annexe n' 2: Modèle de soumission

Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexe n'’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)

Annexe n'7 : Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
\

Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning

Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser

Annexe n'’ 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'etre sous
traitees

Annexe n' 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser
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Pièce N'’11. Le formulaire de la Charte d’Intégrité
Pièce N'12. Le formulaire de la Déclaration d’engagement social et Environnement,11

Pièce N'13. Le Visa de maturité ou Justificatifs des études préalables

Pièce N'’14. La Liste des établissements bancaires et organismes habilités à émettre des
cautions dans le cadre des Marchés Publics.

2



m : Ce document de facilitation, élaboré par l’ARMP et mis en vigueur par l’Autorité
chargée des marchés publics, doit être considéré comme un canevas ayant pour but
d’aider les maîtres d’ouvrages et maîtres d’ouvrage délégués à élaborer leurs dossiers
d’appels d’offres.

Pour sa bonne utilisation, il est impératif de se référer aux notes d’informations de bas de
page et aux exemples qui y sont contenus. Il est disponible au siège de l’ARMP et dans
ses Centres Régionaux] et électronique sur les plates-formes
(http ://www.publiccontracts.cm et www.armp.cm)

A'près insertion des détails spécifiques aux emplacements indiqués et suppression des
dispositions alternatives non appropriées1 le document peut être utilisé, une fois que le
Maître d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage Délégué s’est assuré de l’absence de
c-ontradi(,tion ou de conflit entre clauses.

Les instructions générales qui suivent doivent par ailleurs être respectées par les
utilisateurs de ce document :

c' 1

a. Les infbrmations particulières, comme nom du Maître d'Ouvrage ou du Maitre
d’ouvrage Délégué et l’adresse pour le retrait du Dossier d’Appel d’Offres (DAO), doivent.
être rerl;eignée-s dans l’Avis d’Appel d’offres et dans le Règlement Particulier de l’Appel
d’Offres. Le document final ne doit pas comporter de vide ou de dispositions alternatlves
Z

ki. 1, Les notes de bas de page ou en italique insérées dans l’Avis d’Appel d’Offres, ie
RPA(.--) le c,(...’,AP, le Bordereau des Prix et le Détail Estimatif représentent des instructions
ou guides à $uivre par le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Elles ne
doivent plus apparaître dans le document final.

P

L. , Les notes de bas de page insérées dans les formulaires objet de la Pièce n' 10
devant être remplis par le Soumissionnaire, sont à conserver, car elles contiennent des
instructions à l’intention de ce dernier.

d. Les critères de qualification des candidats et d’analyse des offres ainsi que les
diverses méthodes d’évaluation présentées dans le RGAO doivent faire l’objet d’un
examen approfondi en vue de ne retenir dans le RPAO que ceux applicables à la
consultation considérée

ilest imp(.)r+ant de rappeler que 1es dossiers d’appels d’offres relatifs à certains travaux
$

spéLifiques priment sur le présent document s’ils sont élaborés et mis en vigueur
conformément à la réglementation en vigueur.

i/l/ .: /
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AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAIL- PATRIE

REGION DE l’ADAMAOUA
DEPARTEMENT DU MAYO BANYO

COMMUNE DE MAYO DARLE
SECRETARIAT GENERAL

COMMISSION INTERNE DE PASSATION
DE MARCHE

é§:ÿ§:({$
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REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERLAND

ADAMAWA REGION
MAYO BANYO DIVISION

MAYO DARLE COUNCIL
GENERAL SECRETARY

INTERNAL COMMISSION OF TENDERS
BOARD

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVER'I' cn l)rocécl u l'e d ’ urgence

N'O09/ AONO/MO/C-M'DLE/CIPM/2025 DUtI. P. . .4QI.N . .2Q2§. . . .

pour L’AMENAGEMENT DE L’ESPACE VERT FACE SOUS-PRE FECTURE DE
MAYO DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPAll’J'EM ENT DU MAYO-

BANYO, REGION DE L’ ADAM,40 UA

'1. Objet de l’ Appel d’Offres

Le Maire de la Commune de Mayo-Darlé, Maître d’Ouvrage. lance tin Appel cï'OIlrcs
National Oüvert en procédure d’urgence pour L’AMENAGLNI[:N'l DE L ESl’/\Ct_*: VI:RI
FACE SOUÿ-PRÉFECTURE DE MAYO DARLE, COMMUNE DE MAY(_)-DARI,E.

DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ ADAM AOUA.

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :

i Série n'
100

; ’, 200

300

400

Ouvrages
TRAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES

AMENAGEMENT DES ESPACES VERTS

AMENAGEMENT DE LA CLOTURE ET DES BANCS PUBLICS

AUTRES EQUIPEMENTS

:: <h !•r :

i n san• 1 13 L• ;p

!- ) ; .:: )

3. Tranches/Allotissement
SANS OBJET

4. Coût prévisionnel
Le. coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 10 000 000 (Dix
millions) F CFA

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du
présent appel d’offres est de quatre (04) mois. Ce délai court à compter de la date de
notification de l’ordre de service de commencer les prestations

4:

+' e ; ' ’l'.

11 p e :nL
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6. Participation et origine
La partlcipation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les

Entreprises ou groupement d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le
domaine des travaux publics.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissements
Publics « BIP » exercice 2025 sur la ligne d’imputation budgétaire n'’ 59 28 641038 464211

8. Mode de soumission
Le mode desoumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
To_utefois, lorsque les deux possibilités sont ouvertes, un soumissionnaire ne peut utiliser à la
fois .le mode en ligne et le mode hors ligne.

9. Cautionnement de soumission
Cha.que soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de

!oumission , acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines
des marchés publics et dont la liste figure dans la pièce N'14 du DAO dont le montant
stélève à deux cent mille (200 000) francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-
delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission
délivrée par. u.ne banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégoriç
qytorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des

marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission
prQduite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme
absente. La caution de soumission présentée par un soumissîonnaire au cours de la
Féqnce d’ouverture des plis est irrecevable. La caution doit être constituée du titre émis
l’.établissement financier agréé et du récépissé délivré par la Caisse des Dépôts et de

ç6nsignation
Un chèque certifié ou un chèque-banque est recevable à la place du cautionnement.

'}13 {

IO. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
.,Le' dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du MO aux heures
ouvrables au Secrétariat General de la Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837 /
,690104262 dès publication du présent avis.
,Il.peut également être consulté en ligne sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm)
C

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
,La version physique du dossier d’appel d'offres peut être obtenue au Secrétariat Général de

I.a -Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837/690104262 dès publication du présent avis,
,qrqyennant paiement d’un montant non remboursable des frais d’acquisition du DAO de

y:i.ogt mille (za o00) francs CFA payable à la Recette Municipale.
II.’ est également possible d’obtenir la version électronique du DAO par téléchargement
gratuit aux adresses sus indiquées. Toutefois, la soumission par voie physique est
çonditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

E ra 1
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12. Remise des offres
-Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six

(06) copies marqués comme tels, devra parvenir [Lieu d’enregistrement des offres], au plus

la.rd le [Date lini.t Îelb{ceH8n des offres] à [Heure A elite] et devra porter la melltion

1Ij:g; AA%p;19;J;:-sMTg:ë7âbOM:;:;je: J:3:f ?@8:212l:g;=::
L,AMENAGEMENT DE L’ESPACE VERT FACE SOUS-PREFECTURE DE MAYO

DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO,
REGION DE L’ADAMAOUA

A « n'ouvrir qu'en séance de dépouillelnent »

tT.

li: Recevabilité des plis
Lé's'pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière dôivent être placées dans
des enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé

Seront irreceva.bles par le Maître d’Ouvrage
• Les plis portant les indications sur l’identité du soumissionnaire ;

Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépô.t

Les plis non-conformes au mode de soumission.
• les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres :

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement
en copIes ;

T.oute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel
d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de

soÙmission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des
marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel
d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours._Une caution

de soumîssi:on pfoduite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est
èonsidérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionrlaire
aÙ cours de la' séance d’ouverture des plis est irrecevable.

Fi r} 11rnd :

14. Ouverture des plis
È;4yverture des plis se fait en un temps et aura lieu le ,1 2 JUIL 2025 àJL.
pb-r la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Mayo-

:Darlé dans la case communautaire sise à l’Hôtel de ville de Mayo-Darlé

kI eu res

gëüls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
rèbrésenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de

9@ubement -d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent ülre
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou
l’.autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Rèqlerrlent
Pàrticulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou
àvoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel
d’Offres

Page 8 sur 127
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En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
lioüverture des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera
rëietée

[L’ouverture doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des
offres fixée dans le Dossier d’Appel d’Offres].

15. Critères d’évaluation
[Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères
essentiels1. Un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel].
[ces critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non
conformes pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’Offres relatives
notamment, à la recevabilité des pièces administratives, à la conformité de l’offre technique
àüx"spé(.ifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaires]

15.1 Critères éliminatoires
'[Les critères .éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à
i’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-

respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumîssionnaire.]

il s'agit notamment de :

+ L’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;

La non_production au_delà de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente (excepté le cautionnement de
soumission);

tJ!.) j t /

+

b!:$11.

a1 = xe / i ;

+ Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

+ d’une note technique inférieure à 50 points sur 100 (X renvoyant au
seuil de qualification des offres techniques) ;

+ De l'absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des marchés au cours

+ du non_respect du format de fichier des offres pour les soumissions en lignes ;

(

fC des trois dernières années ;

;1a H :(•t a L? ? P1f

+ L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l'offre financière ;

+

+

+

L’absence d'un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DCIE) :

de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

de l'absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses
environnementales et sociales datée et signée ;

NB : En fonction de la spécificité de la prestation, d’autres critères pertinents pourront être
àjouté lors de l’élaboration des DAO.

15.2. Critères essentiels

[Les critères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacIte
techni(,o-financière des candidats à exécuter les prestationsl objet de l’appel d’offres
(,eux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des

prestations à réaliser.

L •A•q.

“}: ::.:
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Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du

nombre de sous-critères respectés.]

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sul
, , + la présentation de l’offre ;

+ les références du soumîssionnaîre ;

+ la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières,
le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière)

+ la qualification et l’expérience du personnel
+ les moyens logistiques
+ la méthodologie

NB : - [Indiquer les principaux critères de qualification qui montrent que le soumissionnaire
dispose des capacités techniques et des ressources requises pour mener à bien
l’exécution du marché. Ces critères seront détaillés à l’article 6.1 du RP/\O 1

C•

-[Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profil du mode
binaire (oui ou non)].

16. Attribution
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribue le marché au

soumissionrïaire àyant présenté une offre remplissant les critères de qualification
technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moinsdisante en incluant le
&s échéant les remises proposées.

17. Nombre maximum de lots
$ANS OBJET

18. ' Durée de validité des offres
Les soumiësionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date
limite initiale fixée pour la remise des offres

19. Renseignements complémentaires
Là -renseiànements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au

è'éërétariat General de la Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837 / 690104262

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Ébür toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de

rriauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée
des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et
6.99 37 07 48, l’ARMP au numéro ... ... ... ... ... ... .. ou le MO/MOD au numéro 681 25 89 47

MAYO.D
DE LA ’O-DARL.E

(#41@tib

?zef':

:„'7AYa.V

>04

LE MAIRE

Cqpies ;

- -ARMP ;
-'- PRESIDENTCIPM/M'DLE

9
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAIL-PATRï E

REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERLAN D

REGION DE L’ADAMAOUA
DEPARTEMENT DU MAYO BANYO

COMMUNE DE MAYO DARLE
SECRETARIAT GENERAL

COMMISSION INTERNE DE PASSATION
DE MARCHE

ADAMAWA REGION
MAYO BANYO DIVISION
MAYO DARLE COUNCIL
GENERAL SECRETARY

INTERNAL COMMISSION OF TENDERS
BOARD

DDMAP/M'BYO

AFFICHAGE.

chrono

i. 1 1

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY PROCEDURE
N'O09/ AONO/C-M'DLE/SG/STADU/CIPM/2025 ON THE.. .I. .Ç. . J.U.IN. . .2.025. .

For the planning works of green area in front of Sub-Prefecture of Mayo-Darlé, Mayo-
Darlé Council, Mayo-Banyo Divison, Adamaoua Région.

1. Subject of the invitation to tender

Within the framework of planning works of green area the Project Owner hereby launches
an invitation to open national invitation to tender in emergency procedure for the planning
works of green area in front of Sub-Prefecture of Mayo-Darlé, Mayo-Darlé Council,
Mayo-Banyo Division, Adamawa Region.

2. Nature of works

Works comprise especially:
Série n' Ouvrages

TRAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES

/ +4 J

18 ; 41 F•

100

200 AMENAGEMENT DES ESPACES VERT

306 AMENAGEMENT DE LA CLOTURE ET DES BANCS PUBLICS

400 Au-rRES EQUiPEMENTS

3. Tranches/Allotment
NO SUBJECT

; { 1 r {

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following preliminary studies is ten millions (10 000 000)
FCFA
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5. Estimated execution deadline
The maximum time frame provided for by the Project Owner or Deleqated Project Owner
for the execution of works subject of this invitation to fender is four (04) months. This time
frame shall run from the date of notification of the administrative order to commence the
services

6. Participation and origin
Participation in this tender invitation shall be open to all public works conrpal-lies basecï in
Cameroon .

1 7. Funding
The works under this invitation to tender shall be financed by Public Investment Budget,
financial year 2025, budget head N'59 28 641038 464211
:: +)

Budget d’Investissements Publics « BIP » exercice sur la ligne d’imputation budgétaire n'’ 59
28 641038 464211

8. Biddingmethod

The mode of submission selected for this consultation is offline. However, when both
options are open, a bidder cannot use both online and offline rrlethods,

9. 3:d bond
E-aeh bidder must include in his administrative documents. a hand-endorsed bid bond,
isèued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of fillance to
issue bonds for public contracts and whose list appears in document 14 of tfie Terlcler File
(TF), of an amount of two hundred thousand (200 000) FCFA and valid Lll) to 1Iii,-ty (30)
days beyond the initial date limit of the validity of bids. "-
by- a first-rate bank or financial body of first category autho!
Qf Finaï]ce,to issue bonds for public contracts shall lead to }{ ,,'-, :f 11tliediaie r.
Qf{er. . 4\ -bid.-bond submitted but that does not have any ÎJJinf ie11 '//It}1 ff:p ! .'::'iS:!;taI,c
$9894rlled shqii be considered as absent. The bid bond pres.-- ::’-'-"'; :’.v :: ;,
c):p9ping sesËion sha!! not be accepted

rI

-} l ; Il-ge-e

jec; 1ion of the
1.1

3r}dorer at }}}8 5

10. Consultation of Tender File
The hard copÿ of the file may be consulted free of charge during working hours in The
Çeneral Secretary office at the Mayo-Darlé council

11. Âcqui$ition of ten(:fer file
The documents shall be obtained upon presentation of a receipt testifying to the payrrlellt
of a non-refundable deposit of XAF 20 000 (twenty thousand), payable to the Local
Treasury of Mayo-Darlé Council

12. Submission of bids

Ë9cti bid shaN be drafted in English or French
• c:' i„.. For sub_mission off ïine. the offer in seven (7) copies !1

xïiitœ
indien 80 f?.

Ô$:Qies marked
%+:!ôter than' Tri’et}Ii:: ecr:r:nyc)T; 1

ch Gel
C +g; ! a / (?/1 f• •7 (7

:) ;? 1

ïlle or ig;
}}c fvi a T o

7fI/ ai- , c :

i., J 3

x f à)
1 1 ; ; ; i l ; 1
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGEN(.'Fy PRO(,..FEDUËF

N'o09/ AONO/C-M'DLE/SG/STADU/CIPM/2025 ON rnr..}.l.$..Jjlj:ïoïÿ -

For the plan,ning works of green area in front of Sub-Prefecture of Mayo-Darléy Mayo_
Darlé Council, Mayo-Banyo Divison1 Adamaoua Régic>A ' '
“To be opened only during the bid-opening session”

13. Admissibility of bids
The administrative docunlellts, the techllica J offer and the financial offer must be p}aced in
sepa!-aie ënvelopes and submitted in a seaïed envelope
The Project Owner sha tJ not accept,

' Bids bearinq information on the identity of the tenderers;
' Bids sut)mitted after the closing date and time for suI)mission of bi(Js;

' Enveïopes WithOLlt indication on the identity of the Invitation to Tender;
• BÉds non-compliallt with the bidcling mode;

• Faiïure to comply with the number of copies specified ill the RPAO or offer in cooies
only

A

Àhy incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender Fiîe sha ii
be decl8red inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a finaËci3;
body or institution approved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for
public contracts or the failure to comply with the model documents of the Tender
File shall lead automatîcally to the rejection of the bid without any other procedure.
A bid bond submitted but not relating to consultation concerned shall be considered as
absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall not be
accepted

14. Opening of bids

The bids sharl be opened in single phase on the ./g.i. et \ 2Jaf ....a.4 ...... am local time by
the Divisional Tenders' Board for the Mayo-Darlé Division in the Community Hall of MAYO-
DARLE. Only bidders or their duty authorized and well informed representatives shall
ette'n-d this session
f 1

Only tenderers may attend this opening session or be represented by a person of their
choice, duly authorised, even in case of a group of companîes
1Ji

Under pain of being rejected, the required administrative documents must be
submitted in originals or copies certified by the issuing service or the relevdrlt
administrative authority, in accordance with the provisions of the Special Regulations
ôf the invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old from the original
deadline for the submission of tenders or must have been issued after the date of signature
bfthe Tender Notice.

&; !

In case of absence or non-conformity of a document in the administrative file during the
ôpening of bids, after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, . :

bEy:fe ie ct ed .

[The opening of bids must take place no later than one hour after the deadline for receipt of
tenders set out in the Tender File].
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15. Evaluation criteria
[Evaluation criterîa are of two types: the eliminatory criteria and essential crileria.
criterion can be eliminatory and essentiat at the same time.
The aim of these criteria is to identify and reject incomplete offers and substantially not
compliant with the conditions laid down in the Tender File, especially with regard to the
admissibility of administrative documents, the compliance if the tectlnical offer witl-1 the
Tender File technical specifications and with the qualification of tenderers

No

15.1 Elîminatory criteria
The eJiminatory criteria set the minimum conditions to be fuIfilled in order to be admitted to
evaluation following the essential criteria. They should not be ttle subject of notation. The
fp.il.ure to comply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder’s offer.

The eliminatory criteria include:
} ,:

•:: .Absence of bid bond at the opening of bids;

Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadlirle after the openiïig vf bids, a
document of the administrative file deemed non-compliant OI- absent (except tt le bid bond);

• False declarations, fraudulent schemes or forged documents.

•' F-ailure to comply with X essentiat criteria (X referring to the qualification tlrr'eshold of
teehnical :bi.ds)

l Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three
’ years,

• Failure to comply with bids file format;
•:'; ;Absence of a quantified unit price in the financial offer;

Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet prodL4ced (where
applicable)
Absencë of approval or authorisation of manufacturer, if applicable;
Absence of own or hired minimum equipment (to be specified by the Project Owner);
Absence of grading(categorisation) certificate if applicable;
Absence- of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE),

-Absencë of integrity charter dated and signed
Absence of the dated and signed commitment statement to comply with enviroltïltelrtal alrd
social clauses.

•

•

NB: Depending on the specificity of the service, other relevaïlt criteria may be aaded when
dràfting the Tender File

15.2 Essential criteria

Essential criteria are the fundamental or key ones that will help to measure the financial
and the technical capacity of candidates to execute the services subject of the tender.
They should be determined depending on the nature and the conterlt of the services to be
'ëxecuted .

It is necessary to clearly specify the modalities for vaïidating a criterion frorrï tfte ntlnii)er of
sub-criteria to be respected
t Iti•

The essential criteria for the qualification of bidders sha Il fOCtIS especially on
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Presentation of bid;

Bidder’s references:

After-sàles service(availability of spare parts, repair workshop, technica1 personne1) if
applicàble;

Financial capacity; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover,
attestation of financial solvency) ;
Personnel qualification and experience; + Logistic means, + Methodology.

NB: . [lndicate the main qualification criteria which show that the bidder has the required
technical capacities and resources to successfully execute the contract]. [These criteria will
be detailed in Article 6.1 of the RPAO]

[The notation system of bids by giving points (marks) shall be prohibited to give way to the
binary mode (Yes or No)]

16. Award of contract

The Projèct Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required
technicaï and financial qualification criteria and whose offer was evaluated as the lowest by
including as the case may be, the rebates proposed
[I:'C j

( in case of allotment, specify the maximum number of lots a candidate may be awarded)

Maximum number of lots:

NO SUBJECT

18. Duration of validity of bîds
Bidders shall remain committed to their bids for 90 days from the initial deadline set for the
'submission of bids.

49. Further information
Additional information may be obtained during working hours from the General Secretary of
Mayo-Darlé Council; contact: 679937837 / 690104262

20. Fight against corruption and malpractices

Anti-Corruption
Comm.ission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS
br -call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ................ or the
PO/DPO on 681 25 89 47

b

For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National

Mayo
The

Darl
à:n3rlé Council

r
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PIECE N'2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

(RGAO)
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

Article 1. Objet de la consultation
1.1. Le Maître d’Ouvrage , tel que précisé dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO). lance un
Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier d'Appel d’Offres et brièvement
définis dans le RPAO

A. GENERALITES

Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel indiqué
dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre
de service de commencer les travaux.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à l’exception des jours
calendaires expressément spécifiés dans le code des marchés publics

Article 2. Financement
Lg ,source defiàancement des travaux, objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3. Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toute

pers9nne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de
féàulation des 'marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de
cdrruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructîves, les conflits
d’intérêts. les délits d’initiés et les complicités

A. cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d'Appel
dtOÏfres (pièce 10).

E'n vertu de ces principes, le Maître d’Ouvrage

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante

}?'Tÿ'

r.POI.!j "

:::(<r Fb '

\;

i. Est convaincu d'acte de "corruption" quËconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution
d’un marché :

ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin

d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ; iii. Sont convaincus de « pratiques
collusoires» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraienl du

il.., :' - .

jeu de la concurrence : iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux

personnes ou à leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte,
afin d'influencer leurs actÈons au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché ;

v. Le « conflit d’intérêt „ désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant
des procédures de passation eUou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou

indirects d'un marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d*ouvrage Délégué, d'une affectation
ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre
son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorabËement son

jugement ; vii. La complicité s'entend de

L’omission ou la négligence d'effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits :

L'abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d'ouvrage ou de l'autorité conlpételrte,
les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions
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viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destructloll. la
falsification, l'altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une ellql,éte ou
toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcëlefllen[ ou

intimidation à l’encontre d'une personne aux fins de l'empêcher de révéler des lnforlllatlorls l-e[atlves
à une enquête. ou bien de poursuivre celle-ci.

b.rejettera toute proposition d'attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directenlent ou par
l'intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d'intérêt, de complicité ou s'est iiVF-é à des

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercîtives ou ODstructlves pour ËattrÈbutlon de ce
marché

3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prellare une dëcisloll d'lrlteraict,OII de
soumissionner pendant une période n'excëdant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissËoflrlaire ou
cocontractant de ,l'Administration pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiës, de collrplicitë
de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sarls pléjudlce des

poursuites péna19s qui pourraient être engagées contre lui

3.3..L'Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l'encontre des acteurs publics recoïlllus coupables
(19 .violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décisiori d:interdIction a tntervelitr dalls la

pàssation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

Article 4. Candidats admis à concourir
4,1. En dehors de l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les calldidats retenus à l’issue de la
procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement
Indiquée dans l’avis d'appel d'offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l'appel d'oïfres s’adresse à

{ëuQles soumisëionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’ëligibilitë ci-après

a.._Un soumissîonnaire (y compris tous les membres d’un groupement d'elilreprises el tous les sous-traitants
du soumissionnaire doivent être d'un pays éligible, conformément à la convention de financelïlent, le cas
échéant ; b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d'entreprises et Ëous les

io.us-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de cotlflit d'intérêt sous peine de

disqualification de toutes les offres auxquelles il aura participé. Un souîlilsslollnalre peul être JL ig, culilîlle
ëtahÏ en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après

.i. Est associé ou a été associé dans le passé. à une entreprise (ou à une filiale de cette erllreprlseJ qui a
fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et 3.tres aocufnents
.utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres : ii. est dans le cadre d url lnênre
àppel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ; iii. Participe à plus d’une offre dans le cadre

;-’d'un même appel d’offres notamment, soit à titre individuel ou en tant que membre d’u Ii gr-oupement
d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre indIviduel ou

.membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traltarlt dans plusieurs
offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.U

, iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage a recruté ou erlvisage de recr.ter pour
participer au contrôle ;

v. Le Maître d’Ouvrage participe au capital du soumissionnaire de nature à corïtprolïletlre la trarlsparerlce
des procédures de passation des marchés publics

e. , Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) jurÈdiquelïlent el flnanclère11 lent
autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n'est pas sous la tuleIËe d,1 lvlaître
d'Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué. sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée aes ,-,larchës
publics

d . Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condÈlioll que les pI-:À p,1-oposës

soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu'ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l'ens<,'!nble des coûts
directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du colllrat et(Ii) qu ,is ltoltl pas
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bénéficié, dans la détermination de ce prix1 des avantages découlant des ressources qui leurs sont
attribuées au titre de leurs missions de service public

4-2. L’appel d’offFes est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui
remplissent les conditions ci-après

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en vigueur,
aussi bien au plan national qu'international;

c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur

4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage1 le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l'appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la

procédure de prëqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d’appel d'offres et rappelée dans le RPAO

’Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
6.i-. Les matériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être

foyrnis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la liste prévue
dans le RPAO

5.2. En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir" désigne le lieu oû les biens et services poussent, ëont
ÇBtraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire
9.1. Les soumissionnaires doivent. comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

}\. z

}3.-Fournir les documents permettant d'établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation
indiquée à l’article 13 du RG/\O et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou mettre à

..:. jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas oû les
candidats ont fait l'objet d’une préqualîfication) qui leur sont demandées dans le RPAO

L9s informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

1.

11.

La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre
d’affaires et les résultats ;

l'accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources
financières ; iii. Les marchés exécutés ; iv. la liste du

personnel clé

v. La disponibilité du matériel indispensable : vi Le certificat de
.catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant,

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre d,u groupement
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b, L’offre et le Tarché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupeme„1

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire te1 que requis dans 1e RPAO) dolt être précisée et justifiée
par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due fornre

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire. représentera l'ensemble des entr-eprlses vis à vis
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l'exécution au ,Tlarché

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les l',oicllleïlts qUI solll ef t,,<=tt:ds par le

Maître d'Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupement conjoirlt. les tâches de cf'lag„e nIe,nbre

doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre coll lple

IJ 6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamme11t dëtaiËËëes pour

démontrer qü’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de pr-éférerlce, dOIvent iourrllr luus les
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’aI-tic le 33 du
RGAO

Article 7. Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses cr-,v11-ons et

d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les l-ellseignernents qUI peuveïlt être
nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visIte lorsqu’elle est eÀig,e dans le
RPAO, doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l'llonneur par le soLlrllisslOllnaÈl:e.

faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditions d'exëc,lliorl ues tÉ-ü'„aux

LeÈ coûts liés à !a visite du site sont à !a charge du Soumissionnaïre.

7.2. Le Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui erl faËt la demande et ses enlployés ou

agents. à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite VIsite mais seuleiilerll à la corrdiliotl

expresse que - le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagellt le Maître d’Ouvrage . de toute
responsabilité pouvant en résulter.

Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dornrnages
matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite

i.3. Le Màître d’ouvrage peut organiser une visite du site des Èravaux au molnenl de la réur1Èoi1

préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RG,'+,O

B. DOSSIER D’APPEL D'OFFRES

Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché. fixe les pr’ocëdur-es de
consultation des entreprises et précise les conditions du marché, Outre le(s) addItif(s; publlë(s)
conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux doc,il:lerlts ënurnërës ci-ap, ès
Pièce n'’ 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Appels d'Offres Restr,-inls)
Pièce n' 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO)
Pièce n' 2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièëe n' 3 : Le-Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
pièëë n' 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CLAP)
Pièce n' 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Pièce n' 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif
Pièce n'8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposltiull aes prIX, le cas ecrlearll PËëce

hK)9 Le modèle de marché
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Pièce n'’ 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment

Annexe n' 1: Modèle de Déclaration d'intention de soumissionner
Annexe n' 2: Modèle de soumission
Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n'6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n' 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n' 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées

Annexe n' 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser

pièce n' 11 Le formulaire de la charte d’intégrité

Pièce n' 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

Pièce n'’ 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’ Ouvrage ou

le Maître d' Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire

Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge

des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécificatËons
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une oïfre
conforme à tous égards audit dossier

Article 9. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours
9..:1.. .a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d'Offres peut en

fai.[e la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l’adresse du Maître d'Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS
avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre rnoyen
de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au
moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

1

9.1.b), Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
bis-ion auteur, ’est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un

délai maximal de cinq (05) jours

1

9.. 2. Tout soumissionnaire qui s'estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d'ouvrage ou

b(1 Maître d'ouvrage Délégué

En cas d’appel d’offres restreint, le recours doit

1-

•) rf :

f.4

;' ;j :

a) à la phase de prëqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de
sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et

publiés par le Maître d’Ouvrage lors de la procédure de préqualification

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des
candidatures et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la préqualification pour
introduire leur recours auprès du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à
l’Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics

c) Ce recours n’est pas suspensif

9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de l'Avis
d’appel d'offres et l’ouverture des plis

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marchés
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Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d'ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
ouvrables avant la date d’ouverture des offres; n f P

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose de c,rlci \05) Jours ou vrau1„s Ëout réagIr
La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés PubIËcs eu a IC'rgaflisnle
Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;

{\

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage , le recours est porté par le requérant
au Comité chargé de l’examen des recours.

l';31 e) ce recours n’est pas suspensif

Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour
tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d'un sourïllsslonnaire
modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d Appel d’Offres colliurFIËèrl-lellt à

l'Article 8,1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié pal- tout moyen Idissant trace
écritë à tous les soumissîonnaires ayant acheté le Dossier d’Appel u Of lles ou via COLt:PS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le fVIaître d’Ouvrage dans le
DAO

J:

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de ladditif
dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la
date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO

33. ;' 1

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11. Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître

d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler quel que soit le dërouËelrtent
ou l'issue de la procédure d’Appel d'Offres
Article 12. Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre te SOurïIissiorrr:aire . et f,- IVluT!!-e

d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complëlllentalres et les il-npllîïies iourrIÈs

par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à cortaltiorr d'être accompagllës d'une
traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel cas et ,lux fins
d’interprétation de l'offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre
1'3.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RP/\O. dûrïlerlt rerïlplis et
regroupés en trois volumes

a. Volunre 1 : Dossier administratif
tl€omprend notamment
IP,,1.T,ous les documents attestant que le soumissionnaire

ci -- :. - a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en VIgueur

,: - s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributiol,s
quelque nature que ce soit

n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite

redevances ou prëlëverïlerlts .de

1} {\ ? r 1 6

n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances pré,/LIes par les lots et reg,erïie, ,ts erl
vigueur, aussi bien au plan national qu’international.
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a-2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du RC,AO

a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le

cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du R(,AO

b. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notamment

b. 1.Les renseignements sur la qualification
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matériel et la

liste du personnel

b.2. La Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumîssionnaires, notamment : une

note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le

soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ
9oustraitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché
Le soumission_naîre remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à
çÿractères adrht6istratif et technique régissant le marché, à savoir :

i.--:'Là Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses Techniques
Pafticulières (CCTP)

b.:4.Commentàires CCAP et CCTP (facultatifs)
Lës soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d'éventuelles
bfopositions

b .5. la charte d’intégrité b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnementales

Volume 3 : Off're financière
g

ll,c9mprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir

c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint
timbrée au tarif en vigueur, signée et datée

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli

c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant,

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le

Dossier d'Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les autres
fbfines possiblés de Cautionnement de Soumission

i3.2, Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de
soumission. Pendant cette période, les soumissËonnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé
proposé pour la mission. Le Maître d'Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations
dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y
consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation

Article 14. Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et

{ ): /b:J
inf rtl .':-
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du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-dëtall des prIX urrllal I,-s et a,' la

décofnpositîon des prix forfaitaires présentés par le soumissionnai I-e le cas échéarlt

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau ae

prix et du Détail quantitatif et estËmatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RI3AO et le CCAP, tous les droits

impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre
titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prlx et dans le
montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisatîon des prix sont prévues au lilarché, la date
d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix
doivent,.être précisées. Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un ( 1 ) an ne peut
faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être juslifiés par des sous-détails étabIIS

conformément au cadre proposé à la pièce N' 8 du DAO.

14.6. Les soumissionnaîres indiqueront les rabais consentis ddlls leurs offres. Par aIlleurs, IIS
préciseront les conditions d’application de ce rabais

Article 15. Monnaies de soumission et de règlement
15.'1 . En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suËvre les dispositions

soit de l’Option A ou de l'Option B ci-dessous; l'option applicable étant celle rclerlue dans le
RPAO

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie natIonale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantItatif et estirnatif
sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement tibellés dans la monnaie rlationale. Le sou,1tisslonï'loire qui
compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisatIon des Travaux, llldicluera ell
annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les

besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays lïlerïlbres de
l’institution de financement du marché.

À fti;.:

b. Les taux de change utilisés par le Soumïssionnaire pour convertir son offre en monnaie

nationale seront spécifiés par le soumissionnaîre en annexe à la soumission conforntélïlellt aux
précisions du

RpÀO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change rle soit
ëupporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estirnatif
de- ta manière suivante

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le SourïllssÈonnaire corïlpte se procurer
dans le pays du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libettés er1 francs CFA tels
que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale”
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;\ L+ + b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en

dehors du pays du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie
du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le
commerce international

15-4 Le Maître d'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d'exprimer leurs besoins en monnaies

natlonale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en
annexe à la soumission. sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies
étrangères sera fourni par le soumissionnaire

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du

marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l’entreprise de façon à tenir
compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché

Article 16. Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans 1e Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître
d’Ouvraÿe , en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte
sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf si le déla

de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit
(48) heures est accordé au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission

flo ii :;; .
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16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement
du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui
seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission
prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante, Un
Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de

soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de
modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire

i .F.):

bB il ri

16.3.. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validIté
des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au sounrissionnaÈ(Q
retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de

prorogation que le Maître d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s)

La période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du

marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L'effet de l'actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 17. Cautionnement de soumission
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnelilerlt de

soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie

intégrante de son offre

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'AppeE

d’Offres ; d'autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage . Le cautionnement de
soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité
des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d'Ouvrage et
acceptée par le soumissionnaîre, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO:71

(

1 q 9i : i
1 1

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis
au titre du cautionnement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée

par la CommËssion de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission
d’un groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l'offre,
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17.4. Les offres des soumîssionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaIre destIné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze
(15) jours ouvrables dès pubIËcation des résultats de l'attribution. Les offres non retirées dans ce
délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès

publication des résultats d’attribution

17. 6. Le cautionnement de soumËssion de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le
cautionnement définitif requis.

n; i :

1 7. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi

a . Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité

b. Si, le soumissionnaire retenu

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RG/\O = ii. Manque

à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l article 39 du RGAO : iiI
Refuse de recevoir notification du marché

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires
1,8.1, Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution varËables, le
RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvenrerlt proposé
par le soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux
spécifiés ne seront pas considérées comme non conformes

18.2. Excepté dàns le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soulllissionnaires soutlaitanl offrir des
variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base au lvlaïlre d’Ouvrage yu au Maitre
d'Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les

renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation cornplète de la variante

proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et rïËéthOdes
de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n’exanrinera que les varlarlles

tgchniques, le cas échéant. du soumissîonnaire dont l'offre conforme à la solution de base a été évaluée la
fnoins-disan{e

) -r.

ië.3. Quand les soumissîonnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes

tëchniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites clans les

Ë-béc-ificationé techniques. Le dossier d'appel d’offres doit préciser de rnanière claire. la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’élablisselllcllt des olïrcs
19-.1. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO

39.à. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute qLlestlon quÉ

pourrait être soulevée à ce stade

19.3. Il est demandé au Soumîssionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par ecrit de façon
qu'elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué a,1 moins une ser11a,rle avant la
[éu'nion prépqratoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ne puisse rëporldre au cours de la ,-ëurlior-1 aux
àüëstions rëçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les nloüalltës de
l’article 19.4 ci-dessous

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera trarlsmis sarls

délai à tous ceu-x qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modific'd lion des dOCunleFlts d'appel
q’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l'issue de Ëa rëurliol-, prépalaloire
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sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du
RGAO' Ie procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu

195 Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
Pour la soumission hors ligne

20-1 Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l'offre décrit à l’Article 13 du

RGAO, portant clairement l’indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque
volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l'indication “COPiE''. En cas de divergence
entre l'original et les copies, l’original fera foi

2'0.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre îndëlébile (dans 1e cas des copies
des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les
personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire1 conformément à l'article 6.1 (a) ou 6.2(c..)

du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou les signataires de l’offre.

f: ;•tIc ' ! !

?.9: 9.. .L'offre ne doit èomporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections
ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pëür la soumission par voie électronique

2'0.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électronique indiqué par le Maître d'Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de
l’ôffre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné

sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d'offres
dans les délais impartïs

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant
yep pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices
20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être
intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation

20.7. .Les documents et pièces transmis dans
élbctronique à travers l’usage du certificat

/

la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cachetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives
(Vdlüme 1), de l’offfe technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une
envëloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l'identité du Soumissionnaire. Les
SOL;missionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumërées dans le
RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l'original et toutes les copies
de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION
TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée
portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”
1

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l'ordre du RPAO et séparées par un

intercalaire de couleur autre que le blanc.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures

,:,,-,: .a. Seront. .adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le
1,, -. . Règlement. Particulier de l'Appel d'Offres
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Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre /\drllinistrative
Offre Technique, Offre Financière)
Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l:Autorité Colllractante ou
au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique
électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez
l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de
manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission
22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

,) '

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont autonlatiquement enregisllëes par la

plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de

(

COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d'Ouvrage font foi

C. Pour l’hèrÔdatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GM-f/UTC + l ). Cette rleure est
. visible sur la page de soumission

+\

É -:;+r

d

22.2 : Mode de soumission

Troi? modes de soumissions sont possibles :

En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumissioll sont possibles. l-outelols ll ïlest pas
possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même collsuttaËion

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO

b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l’Avls d'Appel d'Offres ,ncliuuës dans le
RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEI\,'IEN-1-

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de
façon à permettre au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l'offre sce IIée si

elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du R(,,AO

21.4. Si l’enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée corïlrïle inaÈquë aux arllclc's 21.1 et
21.2 susvisés, le Maître d'Ouvrage ne sera nullement responsable si l'oïfre est égarée oc, ouverte
prématurément.

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire colnprerld trois
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.

21.6 Les éléments constitutifs de l'Offre en ligne ou hors ligne du soullrisslonnalr-e au„'ainI ètre les

ITlêmes pour une consultation donnée.

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l'entrelllise de leur struclure iltterne de
- gestion ad.ministrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard

à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pu„r le dépôt des of ir'es cil ËJubli3rlt

un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO Dans ce cas, tOLIS les droits et

obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué et des sounrlssionnaires
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception menti011rlaïlt la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation

En ligne (online) : seules les soumissËons en ligne sont acceptées pour cette consulta[ioll par l’Autol-ité
Contractante et font foi

Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi
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NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou
cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible

Article 23. Offres hors délai

Q.uel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d'Ouvrage ou du Maître
d'Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposé. à
condition que la notification écrite de la modification ou du retrait1 soit reçue par le Maître d’ouvrage
avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de

remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou «

MODIFICATION »

q : HC 1 1g u: d 24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le

Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de
l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans
ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal
faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres

i\. ! !.

1> ')

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 1eur

seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des
offres et l’expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout

retrait par un Soumissîonnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du

cautiQnn.emQnt de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO

Pour les soumissions en ligne,
24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la
date et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de
sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies
de sauvegarde éventuelles devant être retournëes sans être ouvertes

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément
aux dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

A-rticle 25. Ouverture des plis et recours
:29.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrëes par

l'autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la
Commission de .passation des Marchés

25,2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou
complexes ayant fait l’objet d'une procédure de préqualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en

présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et
adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un

registre ou une feuille attestant leur présence

Pgns un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à

flàu ie voix, tahdis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera
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retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offrt' ou la copie de sauvegarde île sera

autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation vaËÈde du signataire à delnallcler le
retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « OffF-O de
Remplacement ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la rlOL,velle offre
correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Sournissionnaire concerné sans avoir été
ouverte. Le remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la rlotËfÈcaliorl

correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à

haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à llaute voix
avec l'offre correspondante. La modification d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si

la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la inodificalion el est
lue à haute voix. Seules les offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute

voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluée 9
y fl : :"T ; {' 4+i

28.3.- Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom au sournissionnaire arlrloncë à haute

voii ainsi que la .mention éventuelle d’une modification, le prËx de l’offre, y corïlpris tout rabaÈs et IOLIIe variante
lé .cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détaIl que la corïllllission de
pa$sation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous tes rabais et varialtIL’-, de l'offre

pnn,dncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

2-6-.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n'a pas été ouverte et tue à haute voix durant
la séance d’ouverture des plis1 ne peut pas être soumise à évaluatIon. la commission s3ssurera
systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinëes

1

la

i5.5.- 11 est établi1 séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabiËilë des
ôfffès, leur régÜ}arité administrative1 leurs prix, leurs rabais. et leurs délais ainsi que la composition de la

sôus- c.ommissÏon d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladËte cornpositlon

dërÛeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la teuille de

bfésen(..,e signée par tous les participants est remis à chaque soumissionrlaËre à sa demande. Erlfirl seules
lès offres financières des soumissionnaires ayant atteint la note technique rltirlil-nale requise sont OLIver’tes en

bfësence des soÙmissionnaires concernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la colrlmËssion de passatIon des
marc..,hés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme ct'lalgë de la réguËatÊorl des lr'tarcfïës

bublics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses solrls

25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au GoIF 1ilé d’exal'nen des reco„rs avec

i:,d.pi'e au Maîtrç a’ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué le cas éché=1,1 aLI président de la colïllrlissiori
ap.passation deë. marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des lvlarchés Publics et à t'ALltoritë
èHàfgée des Marchés Publics.

11 d6it parvenir da-ns un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis sous Ëa forme

d'unç lettre dûment signée par le requérant

C.e recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notanlrllent le respect des pr-ocëdures et

la réguËarité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif,

Le -cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du regIstre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25l8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au

côufë de la même séance, L’ouverture et l'examen des offres transmises par voie ëlectronÈque sont sourllis

b.

àüÿ règles applicablës au traitement des offres physiques.

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure
2ë:1. Aucune inf6rmation relative à l'examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vërtflcalio1-1 de la
qualification des soumîssionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donrlëe aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attributloll au Marché
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n'aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension
des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
l'évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le

.Màître d’Ouvrage dans la décision d'attribution, peut entraîner le rejet de son offre
!

56.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un

soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre,

il devra le faire par écrit

Article 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage
27.1. Pour faciliter l’examen1 l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Cornnrissiorl de

Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux
sÔumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les
aïfres

àÏ.-â:.La demàddÜ d'éc..,1aircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre
à{ 8ÿ'en de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à

Itorganisme en c..,harge de la régulation1 mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission
én Gue de la rendre plus compétitive n'est recherché, offert ou autorisé. La demande d’éclaircissenrenl doit
avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dans l'offre ,de vérifier l’exactitude des
informations fournies par un candidat, le cas échéant. auprès des administrations émettrices, de demander à
un soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d'omËssion découverte, d'apporter des

brét..isions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du

sous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses

2ÿ.3. Le délài de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours
ouvrables

.' -:)

gyant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l'attribution du marché

2+.4. Sous rëserÿe des dispositions de l’alinéa 1 susvisé. les soumissionnaires ne contacteront pas les

r+ïdrûbres de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d'analyse pour des questions

Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan technique
2ë.1. La Sous_commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au

préalable procèdera à la vérification de l'éligibîlité des soumissionnaires et à un examen détaillé des otfres
bo-ur déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été
correctement signés, et si les offres sont d'une façon générale en bon ordFe

i8.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l'offre est conforme pOUF l’essentiel aux

dispositions du Dossier d'Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de
ëçeyve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

rI-

examinëra l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont

été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évaluera les aspects techniques de l'offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RG/\O afin
de s'assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note méthodologique portant

sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le sounlissionnaIFe
com.pte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance.
attestation de visite du site le cas éc..,héant, etc.) sont respectées sans divergence ou réserve
substantielle.

8P + • r 8

b

bë.3. Une offië conforme pour l'essentiel au Dossier d’Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les
iËrrTies, conditions. et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres. sans divergence ni FéseEve importante. Une

divërgence ou réserve importante est celle qui
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i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux : iË. Limite sellslblclilent,
en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du IMaître d’Ouvrage yu au iviaïlre
d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ; iii. Est telle que son acceptal,orl OL, sa

correction affecterait injustement la compétitivité des autres soul-ïllssionnaires qui orlt preserltë des
offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres, elle sera ëcal’lée
par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforlrle.

28.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute r,lodifiçation
divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteuls qu, aepassent
les exigences du Dossier d’Appel d'Offres ne doivent pas être pris er 1 corïlpte lors de Ëëvuiualioll des
offres

Article 29. C,ritères d’évaluation et de qualification du soumissionllaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissîonnaîre retenu pour avoir sounris l'offle süDSlantlelietïtent
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluation et de qLlaliflcation
stËpulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixatËorl de ces crItères

Article 30, Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier
d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- cornrnËssion d'analyse corrigera
les erreurs de la façon suivante

a.s’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en muitipl;a11t le prix unitaire par les quantités,
le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la SOUs-colnnrissioËI d’analyse, la

-virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée auquel cas le prix tuÈa! llidlquë
: ,p[êvaudra et le prix unitaire sera corrigé

k)..$i le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact. les sous totaux Éaturlt loi et Ëe

c: c>

total sera corrigé ;

C. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prIX en lettres tait foi

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé p,, I, so„,-,.,„„„i,sion aanalys.. col-,ïor,nëËneflt
à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confIrmatIon du Sourïlissionnalre ledIt
.montant sera réputé l’engager.
-:1}= :;b !
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les correctio,IS

,apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie

Article 31. Conversion en une seule monnaie

31 .1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, 1a sous-corrlrï-,ission d'analyse curl„.e,il18 les
prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'ofiI-e esl payaDle en
francs CFA

31..2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Bartque des Etats de Ë'/\rrlci., Centlale
l(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO

évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

37}(„

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan finallcier
32:.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions aes artlcles 28. 29 du 1 Roy,o seront

32.-2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaq,e offre 1e montant ëvdlué de l’offre
en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’aI tic-le 30.2 du R(DAO
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b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail

quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de

façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c.Ën convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus

ëônformément aux dËspositions de l’article 31.2 du RGAO ;

d.En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence
ou réserve quantifiable ;

e.En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont
autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAOI en appËiquant les
remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé
simultanément pour plusieurs lots
Ê;'i1

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications techniques, les
variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et

, ,. indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée

par le Maître d'Ouvrage dans le RPAO.

, 32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant

la période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des offres-

32.4. Si l’offre financière évaluée Ia moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
dés.équilibrée par rapport à l'estimation faite par le Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué des
travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission peut à partir du sous-détail de prix fournÈs

par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et
Qqtj[natif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé

à2 lé Sur proposition de la sous-commission d'analyse, le Président de la Commission de Passation de

marchés peut demander aux soumissïonnaïres ou aux administrations et organismes compétents des
éclaircissements sur les offres.

ii.é Dans 1e cas oû une offre est jugée anormalement basse1 1a Commission de Passation des Marchés

propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au
soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont tFansmis par le MO/iblOD à

l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande
d’éç.lpircissenrent

Lé.Ùaître d'Ouvrag'e tient compte de l'avis l’organisme chargé de la régulation des marchés publics pour se
prononcer
.Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaïres nationaux
33.1 Lors de 1a passation d'un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de préférence
est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par

a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounals

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de nationallte
camerounaise :

' c; Une personne physique ou une personne morale justifiant d'une activité économique sur le territoire du Cameroun
11';C :

-' dJ Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises
33.2 Les 6ffres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requlses

:'': 3è.3 poui 1es marchés de travaux, 1a marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.
le+

L..'- i
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Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une offre çollforrl'le pour

l’essentiel au Dossier d’Appel d'offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour
.çxécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la rïlolnsdisante en consËdërallt le cas
échéant les remises proposées.
34 2. Si l’Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RP/\O

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître a Ouvrage
ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai illa„,llÜlll de SOI„arlt,--uv„ze \;’2 J

heures à compter de sa signature

T,oyte décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est iïlséfëe, avec indicat:or1 cle pr-lx et

de. délai, dans le journal des marchés publics édité par l'organisme chargé de la régulation des nlarctlës
pu.blics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ,ou sur tout autre rlioyen de

ëornmunication électronique indiqué par le MO.

ÇA,rticle 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer u11 Ap})e1

d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maîtrè d'Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d'Offres ou de déclarer un appel d'offres
in.fructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu'il y’ait lieu à rëclanlatiun

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonllée à l’accord de l’AL,lori té c[,argée
des Marchés Publics

35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifîe la décislull d'arlnulat ion ou celle uéc13rarlt

!’gppel d'offres infructueux, au Président de la Commission de Passi&tluii cles Marchés tt Le,_. caf, ie à

1::o.rÿànisme chardé de la régulation des marchés publics.

3à:3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à cflacun des lots

Article 36. Notification de l’attribution du marché
36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à
compter de sa signature

+ : e + q f

86.2: Avant l’exbiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO. le Maître d'Ouvrage ,10llf ie,a à
It,p,ttriQutaËre du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyert que sa

Ë9umission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'Ouvlage paiera au coc011tractant
de l'administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d'exécutioll

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37l1. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pOL,1 18 slgrlature cIe 13 at3c,slor1

d’qttribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la proposition a attribution

finale de la Çpmmission des Marchés compétente, sauf en cas de suspensior1 de la procedure

37.2. Toute décision d’attribution d'un marché public par le Maître d’Ouvrage , est insérée dvec iïldËcatlor1 du
montant de l'Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marctlés publics édité par lorganlsrne
çllargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publicatioll tIabilitée
37.i Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage adresse à ctlaque soul Ë1i$slorlr131re

qyi en fait la demande, un extrait du rapport d'analyse le concernant

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maxima1 ae qulnze
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation. à l’e,.ceplion de l'exerïlptaÈre üesti11ë à
l’organisme chargé de la régulation des marchés public,s si celle-ci n'a pas été coIËectëe sëarlce le11aflte
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37. 5. En cas de recours. il doit être adressé. au Comité chargé de l'examen des recours ave,_ ,,opies au

Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des
marchés concernée, à l’Organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des
marchés publics.

doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats

37.é Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics

Article 38. Signature du marché

38.1. Après publication des résultats. le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de marché par l'attributaire

38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit
d'annuler la décision d'attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le
ca.utionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
1 8J

b8;3. Le Maître d’Ouvrage dispose d'un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché, à
côrnpter de la date de réception du projet de marché souscrit par l'attributaire ; ou pour les marchés de gré à
gré, à compter de la date de réception de l'avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés
eompétente, après leur souscription par l’attributaire.

38..4. Le Maître d’Ouvrage notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la
date de sa signature.

58.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception

boÙr-souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
délai, le Maître .d’Ouvrage se réserve le droit d'annuler la décision d’attribution après mise en demeure de
l’.àttrÎbutaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautîonnement de soumission est saisi et le marché est

àltripué au candidat classé en seconde position
r-. i _ -+)

Article 39. Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage ou

Maître d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué
:.un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RP/\O

conformément au modèle fourni dans le Dossier d'Appel d’Offres

. 39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TTC du

marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d;une
':.ëaution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du

Maître d'ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les
organisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certËfië, soit
un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un
Qrganîsme financier agréé conformément aux textes en vigueur,

a

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de
donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le

cautionnement de soumission est saisi par le Maître d'ouvrage

Le.s, titulaires d’u'ne 1ettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionnemeilt défInitif

T+ .' r• qI
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PIECE N'3

REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL

D’OFFRES (RPAO)
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REGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL D’OFFRES

Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage avant le lancement de la coflsuïtation
Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux prestations faisant l’objet de l’/'.PRe!

d’Offres, complètent ou, le cas échéant, précisent les dispositions du RGAO
En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO
Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’article correspondant du RG/\O
[Des instructions pour compléter le Règlement Particulier de l’appel d’offres sont fournies, le
cas échéant, par des notes en italique en référence aux clauses correspondantes du

RGAO]

nI TFOMÜTiôH
du RG/\O
Tr tion des travaux :

Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de MAYO DARLE,
DADDA FADIMATOU Tél : 677 73 77 55/699 55 10 68

{:: b f(ïrc’1„!!'

] j ! Î§.(: #1 :

i . i,. la..

j 1 {

: H : : j : i r:

(1 ab91 t : A + +n4 ::: 11 i : r

F.

1.2.

2.

3.

4.

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE L’1:Si’A(:i.: Vl':11'i' i"/\{'i': SOUS-
PREFËCTURE DE MAYO DARLE, COMMUNE bE MAyO-1) 4111'E,
DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION 1) 11 L’AI) A ViAO U .'\

Consistance des travaux

Ouvrages
TRAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES

AMENAGEMENT DES ESPACES VERTS

AMENAGEMENT DE LA CLOTURE ET DES BANC.'; !'LJ131.1(:S

AUTRES EQUIPEMENTS

Série n'
100

200

300

400

REFERENCE DE L ’APPEL D’OFFRES :

Avis d’Appel d’Offres National en procédure d’urgence N ' 009/ AC)NO/MO/C-

M:'.DLE/CIPM/2025 DU .......................... RELATIF AUX TRAVAUX

D’AMENAGEMENT DE L’ESPACE VERT FACE SOUS-PREFEC-PURE DE MAYO DARLE,

COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-BAN~f'0, REGION DE

L’ADAMAOUA

Délai d’exécution : Le délai maximum prévu pour la réalisatioll des travaux objet au présent

Appel d’Offres est de : quatre( 04) mois.

Source de financement : Budget d’Investissements Publics « BIP », Exercice IUES.

Liste des candidats pré-qualifiés : Non applicable pour le présent Appel d’Oifles NaLional
Ouvert.

Provènances des matériaux matériels et fournitures d’équipement et services :
Les matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du
marché intérieur ou du marché international.
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5. Critères d’évaluation

a)Critères Éliminatoires

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
7. Absence de caution de soumission ;
2. fausse déclaration, pièce falsifîée ou non authentique ;
3. omission d’un prix unitaire quantitatif dans le bordereau des prix unitaire ;

4. Performance technique inférieure à 70%.

5. Entreprise figurant sur la liste des entreprises défaillantes établies par le
MÏNMAP

6. Absence d’une pièce ou non conforme du dossier administratif après 48 heures
N.B : Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de
domîcilfation bancaire du soumïssionnaire doivent être impérativement
:produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certif iées
conformes par le service émetteur.

b) Critères essentiels
e c=;ii==1 oui/non

2 Solvabilité bancaire supérieure ou égal à 10 F CFA millions pour
chaque lot
Les références de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

oui/non

3 OL#Ül à
4 1 rsonnels du

chantier );

Les Matériels essentiels (Camion benne, Petits outillage de chantier
et Véhicule de liaison et Autres matériels);

oui/non

5
oui-/nbir

6
Proposition Technique : Existence d ’ une méthodologÏ
(Organigramme de l’Entreprise, Organisation et méthodologie
d’exécution des travaux; Planning d’exécution des travaux, Plans du oui/non
projet, Dispositions prévues pour la protection de l’Environnemen[,
L’Hygiène et la sécurité du chantier);
Preuves d’acceptation des conditions du marché.
Note de présentation générale des offres.
e ou financière incomplète ou non conforme au DAO ;

Seuls les soumissionnaîres ayant obtenu 70% de oui à –T&1m
tech.nique seront admis à l’analyse de l’offre financière

En ca.s de groupement d’entreprises, chaque entreprise doit satîsfaîre tes tam
qualification énumérés à l’article 6.1 ci-dessus.

oui/non
oui /Fïô-à

oui/non

6. Visite du ,site des travaux et réunion préparatoire

Il est conseillé au soumissionnaïre de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses
environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et
l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soümissïonnaire.

Cette visite fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signé et
daté attestant la visite et la connaissance du lieu et suivant le modèle joint en
annexe .

7.

8.

Langue de l’offre : Français ou Anglais

La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, re8roupée
en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :
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Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :

a- La déclaration d’intention de soumîssionner timbrée, datée et sjgnée conforme au

modèle ;

b- L’accord de groupement le cas échéant ;
c- Le pouvoir de signature le cas échéant ;
d- La Non Redevance en cours de validité (Attestation de conformité fiscale) ;
e- Une attestation d’immatriculation :
f- Le Registre de commerce ;
g- Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datar-Il de moins

de trois (3) mois précédant la date de remise des oil res ;

h- Une attestation de domiciliation bancaire du soulnissionnaïre, délivrée par tine
banque de premier rang agréée par le Ministère en charge des Finances du
Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de !

financement ;

i- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un Montant 20 000(villgl rn ille)
Francs CFA payable à ta recette municipale de Mayo-Darlé;

j- La caution de soumission d’un montant de 200 000 (deux cent rrlille) Frar\cs CFA,
ou un chèque certifié délivrée par une banque de premier rang agréée par le
MINFl:

k- Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur
Général de l’ARMP ;

l- Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certïfiant
que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse ddLant
de moins de trois mois;

m-Une attestation de localisation et/ou plan de localisation du sourllissiolil-lair-e signé
sur l’honneur par le soumissionnaire.

n- Une déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier.
En cas de groupement, chaque membre du groupelnellt doit pI-éserlter dll dossier
administratif complet, les pièces g, h, i, et m étant uniquement présentés par le
mandataire du groupement.

o- Attestation de visite de site signé sur l’honneur.

NB : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale o,i 211 copies
certifiées conformes par les autorités qui ont délivré les originaux, hormis la
caution de soumission et l’attestation de domîcîliation bancaire.

Enveloppe B -Volume 11 : Offre Technique
Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir- pal- les souriiissioil,i:ïïl es poul
justifier les critères de qualification mentionnée à l’arLicle 6 du RPAO.

b.IChiffre d’affaires
1- Bilan des trois (03) dernières années.

b.2 Certificat de solvabilité

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou 68ale à

millions F CFA (Attestation de solvabilité).
1 0

b.3 Références de l’Entreprise
Preuves de deux (02) réalisations similaires (pièces justificatives : copie 1 c''' el ,leI-nièl’e page
du contrat, notifÎçation de l’OS de démarrage et PV de réççp.çi_o_0 pr9yis_o.irq)_.
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b.4
Qualifications et expérience du personnel affecté au proiet

Personnel d’encadrement

Poste Qualification Expérience

Technicien des f 05 ans au moinssupérieur
Travaux du Génie Civil ou Génie
Rural

Un Conducteur des travaux

Technicien de Génie Civil ou de l 03 ans au moins
Génie Rural

Un Chef de chantier

Un responsable administratif Niveau Bac ou Equivalent 03 ans au moins

U: Produire copies certifiées conformes des diplômes ; Curriculum Vitae ; une
attestation de mise en disponibilité et le contact téléphonique).

b.5 Propositions techniques
1-Organigramme de l’Entreprise
2-Organisation et méthodologie d’exécution des travaux
3- Planning d’exécut ion des travaux

4-Plans du projet

5-Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement
6- L’Hygiène et la sécurité du chantier

b. 9 Les matériels essentiels et des équipements de sécurité.
1-ërîtère sur les matériels A :

1:. Un (01 ) Camion benne

2. Produire la liste de Kit, signé et datée (Outillage
maçonnerie, menuiserie, plomberie, électricité) (Note requise
Pour valider la rubrique 3 oui sur 4

1

)

b.7 Visite du site

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée OuI /
certifïant la visite du site et suivant le modèle joint en annexe non

8. Preuves d’acceptation des conditions du marché
a P) complété,

paraphé à chaque page et signé, cacheté et daté à la dernière
page

fm–dl
chaque page et signé à la dernière page

B.9. Note de présentation générale des offres.

s

2- Nombre de copie tel qu’exjge le DAO
3- Reliure

}'

4- Intercalaire couleur

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-
après :

Evaluation

Oui / Non

Oui / Non

Oui / Non

oui /ÉGo

Oui / non

Oui /M
Oui / non

Oui / non

Oui–Ar

Oui / rfon

Oui / non

Oui /bon
Oui / non

Oui /
non

Oui /
non

Oui / non
Oui / non
ml lon
Oui / non
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N ' 1 DOCUMENTS

B1 I Chiffre d’affaires

__ 1 Certificat de
bI 1 solvabilité

Références de

B3 I 17Entreprise

Personnel
d’encadrementB4

Propositions
technique

(Méthodologie=
Installation de

chantier,
Organisation des
équipes, Mesures

d ’ hygiène)

BS

Les matériels

„: 733:,;';.::';;
sécurité.

Attestation de
visite du site

B7

B8

B9

CCTP

CCAP

i

1
{

!

il

OPERATION A REALISER

Montant des marchés réalisés
dûment réceptionné supérieur u„
égal à 10 millions de FCFA
L’accès à une ligne de créd it -dû
autres ressources
financières supérieure ou égale à 10

millions FC FA (Certificat de
solvabilité )

Liste de travaux similaires déjà
exécutés au cours des tI-O is

dernières années

Conformément à l'annexe 3 Le

personnel d’encadrement devra
comprendre,
- Un Technicien supérieur des
Travaux du Génie Civil ayant une
expérience d’au moins 03 ans dans
le domaine du bâtiment et Génie-

Civil,
- Un chef chantier : Techniciel\ du

Génie civil ou équivalent, ayanl au
moins 03 ans d’expérience daris le
domaine de bâtiment et Génie-Civil
-Un responsable administratif
Conformément aux spécificationTiE
l'article 7 ci-après, elle comprelldra
- une note de présentation
succincte de l’analyse du projec et
des techniques de mise en œuvre -

Organisation du travail en éqtlipes
ou en ateliers - Contrôle de qualité
(Organisation du contrôle de qualité
interne) - Dispositions prévues pour
la Protection de t'environnemellc
Mesures d’hygiène et de sécurité -

Utîlisatîon de la main d’œ,1~,re
locale par approche HIMO
Conformément à l'annexe 2. elle
devra faire ressortir les moy,'lis
matériels qui seront mobilisés (liste
des équipements, des matériels et
outillages à utiliser)
Une déclaration sur l’honneur du-

sournissîonnaire, certifiant de la
visite et suivant le modèle joint ,*11

annexe

Le Cahier des Clauses Techniques
Particulîères (CCTP) tel que
mentionné à la Pièce N'5 du DAO.

Cahier de clauses administraLives
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i '-Ha =ïûFTtM
Col Til'II andes el PV de

reçeption

Attestation de capacité
financière fotlrl-lie par une
banque de 1 '’ Ol-dre

Preuves de - d8ûT–-M
lealisatiol’IS silliilai i-es

(pieces jLISLit-icatives :

copie i '“' CË dCI-lliëi’e page
du contrat, notification de
l’OS de démarrage et PV

de réception p_rovJHÿJ$J
:F

Joindre pour ch aclin :
copÈes cer'L i i-iées
conformes des diplôilres ;

CV, une attcsLatiorl de
disponibilité et le coïltaçt
Léléptlonique uri plus des
docurïlen LS CiLéS ci '

dessous pl’odclil’c

D,Ice, sigrlaLLlï’e el cactlet
du soumissionl-ILIiI-c’ à la fin
du document.

Jotltdt e : copies des
Factures, cerLificats de
vente ou d’achat

Date, signature et cachet
du Directetlr cte

l’Erltreprïse

paraphé sur cÏiâcjlïe–Me
et avec, à la firl du
docurnerlt, la daLe, la
signature et le cachet du
sournisstol’)rlail e :

Ëai-aphé sur- cflac lue page

}



particulière
mentionné à la Pièce N'2 du DAO. I document J la date7 la

signature et le cachet du
soumissionnaire ;

Enveloppe C - Volume 111 : Offre Financière
c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée

au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2.Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli 1 daté et signé;
c.3 Le Détail Quantitatif et Estimatîf dûment rempli7 daté et signé ;

c.4 Le Sous - Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
Evaluàtion des offres financières

La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes.
Elle procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y
afférentes .

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la
base suivante :

- En. cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le
montant en lettres qui fera foi ;

En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prIx unitaIres, cette offre sera
purement et simplement éliminée ;

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unItaires,
celui du sous détail fera foi :

Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant
té prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’ il soIt estimé qu’il
s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel
qu’il est présenté fera foï et le prIx unitaire corrigé.
En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières, toute dutre
modification, divergence ou réserve quantifîable ;
En prenant en considération les différents délais d’exécutIon proposés pdr les
soumissionnaires, s’ils sont autorisés.
L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels te
soumissionnaire n’a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les
prix proposés pour tes postes où il n’est pas prévu des quantités ne feront pas partie du
contrat

Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette
correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saIsie dans ce cas.
L'offre la mieux disante sera celle ayant obtenu la meilleure note globale et satisfaisant au
meilleur rapport qualité prix et aux règlements de la Commission Communale de Passation
des Marchés.

L’Autorité Contractante se réserve le droit, d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de
rejeter toutes les offres, à tout moment avant attribution du marché, sans encourir de
responsabilité à l’égard du ou des soumissionnaires affectés par sa décision, ni l’obligation de
les ïnformer des raisons de sa décision.

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre
apres ;

N-'-----O iR

ci-

0

t ’. n?"1 el.
Hl;Ë;;;tâ;'i:1 ;;:::;iioÈ-'"'-'''- “’---- "'-'--'-''-'" '-"' I cachet du soumissionllair.9

-'-'"-’"''-'" I sur chaque page ; Tilï\bré
Cl Soumission

original du cadre du bordereau des prix dûment

:11 n1 ppcq P p a r dde; c r i ! Ê Fqnu ec o n i? =n e par: : o E:e s c: 1ti o E ; ; ;}p!;; ;;Il ;; B ET IES o1

soumissionnaire Èar 'aïlleu rs évalué en lettre el eÀ fl?LIFILs:jon faire sur la:L;;;r:– –----–---– ' -’- –----––-– – –---– – - lclernlerepa ge

C2
Bordereau des
Prix Unitaires

C3
Détail

estimatif
t ;T–eTi===LM;PIle?11+:i':–:_:,:,-_:==_:L_-----’ -------–-’- ––’-’--’- --“-’ ---– l signature el caclrel CILIDarLesournissionnaiœ I - :- .– – – 1 –- ,

soumissionnaËre sur la
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del'llière pa

Sous détail
des Prix
unitaires

cadre du sous-détail conforme au modèle du DAO cl le

prix décomposé doit être conforme aux nol-ri}es. CeLLe

décomposition des prix est également appli=üül(' aux
prix forfaitaires.

Parapflc sui- LIla tjtle f)ilge

U les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoi!-ement être séparées par 1es

intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dorIS les copie,, de lllanière à
faciliter son examen

PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE

14.3. Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la
base des conditions économiques en vigueur en République du Cameroull au mois

précédant celui de la soumission.

Le COCONTRACTANT est réputé avoir une parfaiLe' connaissance de couLes .les

sujétions imposées pour l'exécution des travaux et de toutes les conditior-IS locales
susceptibles d'înfluer sur cette exécution.
Les prix du marché ne sont pas révisables et non actualisables.
a soumission est libellé entièrement el-1 i'llonl'laie nationale

Monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie natiollale) : Le Franc- CFA

14.4.

15.1.
15.2. et

15.3

PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFI{ES

Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
de dépôt des offres.

16.1.

17.1. Le montant de la caution de soumission d’un montant de 200 000 (deux cent rniile) Francs
CFA pour chaque lot
e étLliiL;rI---dëi- ir,1;àÙI ’ cIe 0'1 -liII)li.-- 'L:a

délai proposé par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d’ex6cutiorl COltLr-aCLUCl.

Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous sor IL permises
dans le cadre des spécifications techniques

18.1.

IÈ=2.

r1 Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et dl'l~;,oyées : sept (07) exelllpiaires,
dont un Original et six (06) copies.

20l1 . Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Secl'étaI-iau G6lléral de
la Commune de MAYO.DARLE,

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE L’ESPACE VER’l’ l''/\C E SOUS-l’IIE l''l: (;'i' tJ liE DE

MAYO DARLI.:, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPAii'i' E r\'i i'iN'i' i)i J M A \’o-is,\ N YO:
REGION DE L’ADAM/\o tJ .,\

ii. 1 .

b.'1'

Date et heure limites de dépôt des offres : le ....................................... à ........ tleures.
Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : Case Colïii-hdl'là'utaïfe ae h/\YÔ DÀtiLÉ: i à
..........*............... à .........heures

ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

23.].

23.2.

Monnaie retenue pour la conversioFd-1 ,11a-ib ’:- Là-’f rêil fc CF,'-',

Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BE/\C )

Le délai d’exécution sera évalué comme suit :

[SI _le délai d’exécution est un facteur d’évaluation, la méthode d’évolua[ioll doit ëu1 e pl-écisC,e ici ,
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sous forme d’un montant spécifique, par semaine de retard à partir d’un délai d’exécuLion
“standard” ou minimum, montant lié au préjudice estimé du Maître d’ouvrage. Le montant ne doit
pas dépasser le montant correspondant des pénalités de retard figurant au CCAP.]

La méthode d’évaluatïon des variantes techniques est la suivante : oui/non

!

24.1
Attribution du marché

L rlnaire dont l’offre a été–&connue

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités
techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et
dont l’offre a été évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les rabais

25.1 et
25.2

proposés.

A-ECLAIRSSICEMENT SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements peut en faire la demande par
écrit 6u télé(...opîe adressée à l’AutorIté Contractante au Secrétariat Particulier du Maire de
la Commune de MAYO DARLE.

B-MODIFICATION SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le Maître d’ouvrage pourra, à tout moment avant la date limite de remise des offres et pour
que.lques motIfs que ce soit} à son inItiatIve ou en réponse à une demande d’éclaircissemenÇ
formulée par un soumïssionnaïre1 modifIer par voIe de rectificatifs le Dossier d’Appel
d’Offres

Le rectificatif sera fait par écrit ou télécopie et adressé à tous les soumissionnaïres qui oilt
a('qui 1 le Dossier d’Appel d’Offres. Il leur sera opposable.

C-NOTIFICATION DU MARCHE

• Nôtification
Avant l'expiration du délai de validIté des offres, l’Autorité Contractante notifiera à

l'attributaire du marché par lettre) télex ou télécopie confIrmé par lettre recommandée,
l’acceptation de son offre. Cette lettre indiquera le montant du marché et le délai
d'exécution retenus par la CommIssIon Interne de Passation des Marchés Publics de la
Commune de Mayo-Darlé.

+ - Libération de la caution de soumission
Les soumissionnaires non retenus pourront récupérer leur caution de soumisslon sur

demande écrite adressée au Maître d’Ouvrage après publication des résultats de l’Appel
d’O ffres

Toute offre non retenue et non réclamée par le soumissionnaïre dans un délai de quinze
jours à compter de la date de pubIIcatIon des résultats de l’ Appel d'Offres sera détQÜte.

Cautionnement Définitif

r era constitué dans un déÏâimingt
(20) jours à compter de la date de notification du contrat.
La caution de soumission est restituée au COCONTRACTANT dès constitution de ce cauLlonnelnenl
définitif
Son montant est fIxé à deux pour cent (2%) du montant du Marché toutes taxes collIDrises. Le

cautionnement défInitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un
établiÉsement ban(...aire de premIer rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

26.1

26.2
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PIECE N'4

CAHIER DES CLAUSES ADMINiSTRATIVES

PARTICULIERES (CCAP)
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CHAPITRE I. GENERALITES

Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet les travaux D’AM ENAGEMENT DE L’ESPACE VERT FACE SOUS-
PREFECTURE DE MAYO DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENI bu r/ 1 A YO-
BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA.

4Lrticle 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé par AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVER-f e/ 1 procédure
d’urgence N'009/ AONO/MO/C-M'DLE/CIPM/2025 DU ,.,...,.,........

Article 3 : Attributions et nantissement
poyr l’application des dispositions du présent marché, il est précisé que :

'3. 7. Attributions (Cf. code des marchés publics)
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Pour l*application des dispositions du présent marché, il est précisé que :

Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de MAYO-DARLE ; il signe le marché
ordonne le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents
y relatifs et procède à la transmission des copies à l'Autorité chargée des marchés publics
et a l'organisme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Marchés Publics ou son
démembrement déconcentré compétent :

Le Chef de service du marché est Le Secrétaire Général de la Mairie de Mayo-DarJé : Il

s'assure de la bonne exécution des obligations contractuelles. il veille au respect des
clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. Il est

responsable de la direction générale de l’exécution des prestations, il arrête toutes les

dispositions technico-financières et représente le Maître d’Ouvrage auprès des instances
compétentes d’arbitrage des litiges. Il apporte au Maître d’Ouvrage1 Maître d’ouvrage
Délégué, une assistance générale à caractère administratif, financier et technique aux
stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la réception des travaux objet
du marché

L’Ingénieur du marché est le Délégué Départemental de l'Environnement de la Protection
de la Nature et du Développement Durable du MAYO-BANYO 1 il est accrédité par le Maitre
d’Ouvrage , pour le suivi de l’exécution du marché sous la supervision du Chef de Service

du marché à qui il rend compte ;

Le Maître d’Œuvre du présent marché est le Chef Service Technique à la DDEPDED du
Mayo-Banyo ci-après désigné Maître d’Œuvre ci-après désigné Maître d’Œuvre ; /I est

chargé d’assurer la défense des intérêts du Maître d'Ouvrage aux stades de la définition, de
l’élaboration, de l'exécution et de la réception des prestations objet du marché

L’organisme chargé du contrôle externe des marchés publics est Le Délégué
départemental des Marchés publics du Mayo-Banyo. Il assure le contrôle de conformité de

l’exécution du marché, délivre les visas préalables requis et vise le décompte général et
définitif

Le cocontractant de l'Administration ou le titulaire du marché est rA préciser1 iF est
chargé de l'exécution des prestations prévues dans le marché

3.2. Nantissement

Aux fins d'application du régime de nantissement prévu à l’article 150 du décret n'’2018/366 du 20 juin
2018 portant Code des Marchés Publics, les attributions sont définies comme suit :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement : Le Maire de la Commune de MAYO-DARLE

• L’autorité chargée de la liquidation des dépenses : Le Maire de la Commune de MAYO-
DARLE

- Les Comptables chargés des paiements est le Receveur municipal de Mayo Darlé

- Les Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de
la Lettre Commande sont l'Ingénieur, le Chef de Service du Marché et le Maître d'Ouvrage

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
= 4 . 1 . La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
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4.2. Le cocontractant ou titulaire du marché s'engage à observer les lois. et règlernents en

vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que
dans la réalisation du marché.

Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaie11t à être
modifiéé après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directe„-,erlt
seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Normes
5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées aülls les

Cahiers des Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est

mentionnée, à .la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, CeÈle tlor111ç

sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prerlant en

çonsidération Ig meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de tectlrlologie
éifnilaire

Article 6- Pièces constitutives du marché

Lei .pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires, Elles sont par
bidrç de priorité 1 [A adapter en fonction de la nature des travaux].

1. la soumission ou l'acte d'engagement
2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier

des Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Catliers des Clauses ’i-echo;ques

Particulières (CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant
3. le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. le devis ou le détail quantitatif estimatif (DQE) ;

6. le bordereau des prix unitaires (BPU) ;
7. le sous-détail des prix (SDP) ;
8. le cahier des clauses administratives générales (CCAG) auquel il est spécifiqueFïler 11 assujetli,
9. Le prÔjet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas éChéar-Il, les l'icrils et

référerlces] ;

10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans,

les Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental SOCIal, 1-iygièl-le et
Sécurité (ESHS), le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant,
le projet/programme d’exécution etc.).

11 . La charte d’Ëntégrité ;

12. La déclaration d’engagement social et environnemental

r.

; H) nF : :a: }

i : : • h a• L:

Article 7-Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : [liste 1-1 on exhaustive, /1 ucltlpter selor1

les eas]
7 La Loi N' 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des rÊ--,ques de

construction ;

La Loi n' 92/007 du 14 août 1992 portant Code de travail
La loi n' 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Conter-o,irl

la loi N' 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence
la loi n'’ 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l'erlviro,lrlelnenï

La loi n' 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ;

2.

3.
4
5.

6.
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La lôi n'2016/1 7 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;

La loi N'2024/013 du 23 Décembre 2024 portant loi des finances de Républiqtle du

Cameroun pour l’exercice 2025 ;

7

8

9. la loi-cadre N' 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun

10. la loi n'2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes
gouvernances dans la gestion des finances publiques au Cameroun

11 . Le Décret n' 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi n'’ 75-15 du 08
Décembre 1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;

12. Le décret n' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Mdrchés
Publics dans ses dispositions non contraires au code des marchés publics ;

13. Le décret n' 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de

l’Agence de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents
14. Le Décret n' 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études

d’impact environnemental ;

15. le Décret n' 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié
et complété par le décret n' 2018/190 du 02 mars 2018;

76. Le Décret n' 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et

d’application de l’approche HIMO :

17 .Le Décret n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes
d’application:

18. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG)
applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;

19. la Circulaire N'’00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 portant instructions relatives à
l’Exécution des lois des finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du budget de l’Etat
et des autres Entités publiques pour l’exercice 2025

20. Les textes régissant les autres corps de métier ;

21 . D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ;

22. Les normes en vigueur

Article 8 Communication
Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faËtes aux

adresses ci-après

a) Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur:

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître
d’Quvrage, au Chef de Service son domicile, les correspondances seront valablement
aàresëées à la mairie de Mayo-Dar12 chef-lieu de l’Arrondissement dont relèvent les
travaux

,1\ 1-T

Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire

Monsieur le: Maire de la Commune de Mayo-Darlé avec copie adressée dans les mêmes
délais, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant

Le Cocontractant adressera toutes notifications écrites sous correspondances au IMaîlre

d’Œuvre, avec copie à l'Ingénieur.
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CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX

Article 9 Consistance des prestations
Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché comprennent : (Description des pI-il lcipates
rubriques ou sous-ensembles des travaux prévus dans le détail quantitatif et estimatif.)

[En cas d’attribution du marché sur la base d’une fourniture bien spécifique, indiquer la p, Gc,sioll de la
fourniture, suivie de la mention « ou équivalent »]

Article 10- Délais d’exécution du marché
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de quatre (04) Mois

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordr-e de service de colrllnelrcer tes

travaux, sauf stipulation contraire là préciser\

10:3 [préciser si le marché comporte une ou plusieurs tranches]
t

Pour les marchés à tranches conditionnelles, le délai de chaque tranche, qui courl à conlpter de la
date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux de la tranche considérée est de
E

Tranche

Tranche ferme

Tranche conditionnelle 1

Tranche conditionnelle n

Délai (en mois)

Article 1 1- Obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
i:1.1. Le Maître d’Ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposiliorl CiLt site
ainsi que son accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones
raIsonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontract3rll les
fàëilités pour l’accès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître dOuvrage
les frais de transports pour leur accès sont à la charge du Cocontractant

11.2. Le Maître d’Ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agrëllle, IIS et
lîcènces auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des serv,ces p,,UI,cs

CQmpétents, nécessaires à l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d'Ouvrage fera tout son

poèsible pour l'aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des
administrations ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisatiorls et

!Îcërices néëessaires à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocor'ltr-actailt

ÿ'ëë ëous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas

Ï1:.4- Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l'occasiorl
de l'exercice de sa mission

Article 12- Ordres de service
t
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Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes
1

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d'Ouvrage dispose d’un délai de quinze
(15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet Ordre de

service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7)

jours caËendaires Une copie dudit ordre de service est transmise au Ministère chargé des
Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la

Régulation. au Chef de service du marché. à l'Ingénieur du marché, à l'Organisme Payeur et au
Maître d’œuvre le cas échéant.

12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont
signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

- aJ lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché,
. _ sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage

b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que
par voie d'avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après

_ : signature Pe ce dernier par le Maître d'Ouvrage ;
+

è) les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître

d’Ouvrage et régularisés plus tard par voie d'avenant, tant que leur incidence financière est
inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché.

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à
l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’oeuvre le cas échéant.

d. Le visa préalable de l'Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de
ceux ayant une incidence sur le montant.

e.- En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
.techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du
harché

12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
direc-tem,nt ,ignés pa, le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par

l'irigénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés
Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation et à l’Organisme Payeur.

12. 4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage , et

hotifiés au (,ocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés
Public.,s, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre te
caé échéant.

1$.: : ;
V+

12. 5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries
ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef de

sërvi(..e au (..o_contractant, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son

démembrement déconcentré compétent1 à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du
marché et au Üaître d’œuvre le cas échéant.

12. 6. Les ordres de service prescrîvant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne

relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de

J

ç 3 1 r:c-

J.
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1. ,t

garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition ou l;Ingénieur et r,O1,1,é: au

Cocontractant par l’Ingénieur.

12. 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des rès?rves sur

tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Coco,rtr:,etant
d’exécuter les ordres de service reçus.

12.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés du

mandataire, qui a seule qualité pour présenter des réserves du nom du grouperllelit qu:i
représente.

.i > -b
J

10 ;;ii
12.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l’exéCLltiorl est
subordonnée, pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de

dénonciation et à la notification au Cocontractant, par ordre de service, de la dëcl-,;ull du
Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de sel-vice n'a

pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti déflrti à l'arlicle 14 au plëse111

marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expir-atîon de ce délai, dèi;ès de
cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

L {• J l

:1(t )

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut
être ,notifié qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche pré cé dl'rite
Toutefois, au cas où la condition suspensive de l’exécution de la tranche con J,t:cliile!!c
tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de service de dénI:il-rage

est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financelnent est établie

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 Le cocontractant a pour mission d'assurer l’exécution des travaux sous le corltrôle

l'IÈlÿénie:..!;- ou di 1 lnaitre ri'euvre (à préciser Ê'.'-.' cas échéant} et de remplir ses obI}gatiolls de
façon dilige.nte, efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniq„es o„ les

clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent tntiË-crie aLix

règles et normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques gërlëtalcË,lçlIÈ

acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuel
(s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses, de déterminer de choisir, d'act,et,.,- et

approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l'exec, it,'„ , des
travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou null

,1'.3*;' 2-Le coc,ontractant est responsable vis-à-:.. is du Maître d:O 1

Délégué de la qualité des nlatérÈaux et des fou!’nitures utilisées,
tyesoins du chantier. de la bonne exécution des travaux, des

effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l obligation de se

ÿjgueur 8tl' Cameroun concernant le respect de l'environnement
fravaux $oécÈfîés dans le CCTP et aux textes et ,-!irectives meritic.

fx519rnlïien!._i'pqigatÈon de produire une plaque cIl-, chantier confor

gaficher u 6 règlement intérieur à l:entreprise en prenant
gON,!Ë$,>nne.mentaux et sociaux
! (

30 fv!a

3ur =3rfaite aG

pi-estatiorls et i'itCÏ- b’

lé':1"ornl er à ta

devra exécute
f : ns ! a( :€'

-é] le131- 1

compte !es

13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directelnent ou
indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles SUSceptIbles de
compromettre son indépendance par rapport aux missions q, ii lui sont dévolur,s

1-1.1’

\+ ) ! r 0

f . :+
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13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le
cocontractant doit le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en
question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des

profits directs ou indirects d'un marché passé par le Maître d’ouvrage auprès de laquelle il est
consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou finan(..,iers suffisants pour
compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter
défavorablement son jugement.

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les
informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à
l'occasion de l’exécution du marché

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent
être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.

Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au
Üàître d’Ouvrage.
fIt:1 il

$à;6 Le =-’_'cünïfactant ati !si que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant ia d',:r:

du rn2r-c tré. et à son issue pendant [six (6) mois}, de fournir des biens, prestations ou 5l3r\,:.:.:

déstËné$ au Maître d:Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec et les ',3
exceptIon de f'exécution aes prestations ou de leur contÈnuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous
risques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.

C$ -cpc3ntractant ne peut pas modifier la composition de È’équipe proposée dans son offï'e iECI

bg,n. s t: accord éçrit au Maître dOuvrage.
3l1 f

bIque

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider,
Rébublique du

le Cocontractant aura à maintenir en

Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
11,4.1. [Sans objet].

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant

15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l'offre, dont l’équipe se compose comme
süit 1 [A préciser]
:-- Personnel clé pour l’exécution des travaux :

Chef de Projet : . . . . . . . . ...[indiquer le nom] . . . . . .

Conducteur des travaux :.... . . . . .. .[indiquer le nom] . . . . . . . . .. .

Autres personnels clés :........ ...[indiquer les noms] . . ,
À

Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l'approche HIMO le cas échéant, ainsi
que. le mode .de leur rémunération.
Sti
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15.2. Remplacement du personnel clé
Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de J’offre technique n'inte,viendra
qu’abrès agrément écrit d;_: Maître d:Ouvrage ou du Maître d:Ou.. . . =È:33. i.: '3

servIce dll trlarci-*e. En cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un personnel
de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de perior-lïlance
similaire et en bon état de marche.

813 toult état de cause :es ljstes du personï-lei d’encadremen
préalablenrent soumises à 1:agrément écrit du Maitre d’Œuvre ou

dans les 10 jotlrs x qui suivent la notificatÉon de iordre de servic.

Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées

rrlettre en n

;ingénieur ie
; ; ':'--r1’1-=tt’-t;,:;' les travaLlx

;!
Le.-ïyiaÈtre d:CEuvre ou l'Énqénieur le cas échéant disposera de 07 - . (a prëcis

pjr.ëcriï sôn ayis au Chef de servÈce du Marché. Le Maître dOuvï-c - se réserve la poss;uiiilë ue
refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualificatioll serait
i.nsuffisante

T6ute modif[cation unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadremeltt dd Ë'cff re

technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché teË qLle visé à
l’article 41 ci-dessous ou d’application de pénalités [A préciser].

toute modification apportée sera notifËée au Maître d'Ouvrage pou:’ ;= ; :3rc:batioil pi-c
= = C >

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, le Chef de 3elgjce
du marché, peut sur proposition de l'Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant.
dëmander au cocontractant, après mise en demeure. de retirer un personnel faisant pat-tIe CIe ses

ëffëctifs pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les inul lis de sa

requête, le cocontractant veillera à ce que cette personne quitte le SÈte dans les quinze ( 1 5) jOUI-S

ét du’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le cadre du Marché.

Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’alticle ’13.2 ci-
dessus

i 5.4 Représentant du cocontractant
liés notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le represer lle vis-à-
Vié-de l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour

pr$ndre sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet

15.5. Législation du travail
kÿ;:Cocontractal it devra se conforlïler à la tégis!=!Êon du travail en
}a.:jÿgislaÿ ion relative à l'embauche, la santé, la s.lcurité, la protect
èib'-réssourcés !Ôcales à mobiliser

3

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les tnstallatlons
sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractarlt, en se conforrï-lant aux
ëxigences des- Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la 11~,ain

d’œuvre
\1

Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui serorlt e,11IJÈOyëS

ou participçront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nat,brlaies
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jours fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes1 ainsi que toutes les lois et toutes les
réglementations locales applicables en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des

travaux de nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai
d'achèvement contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d’ouvrage ou au Maître
d’Ouvrage Délégué à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître d’ouvrage ne devra
pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la
part des autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être
qrrlployés sur le Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

L’e cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous
les membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans
le$ pays où ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également
p6urvoir, à ses propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils

ë.ësgeront d"être employés à l'exécution du Marché et la date programmée pour leur
fàpatriement
?

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Lé cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans
le projet d'exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.

T.oute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué pour
approbation préalable

{ • i J

Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant
ÏPfë(,iser les délais de transmission des documents ainsi que ceux d’approbation par les persollnes à
désigner]

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres IA préciser]
a) Dans un délai maximum de 30 jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en [à préciser souvent
cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis ou de l’Ingénieur le
programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan
d’Assurancè Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant

Çe pr99[amme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,

- - Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;

La liste des travaux à sous-traiter ;

'( 1\

La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant - Etc.
( 1 1 }

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de [A préciser] à partir de leur
réception avec

Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION” ;

Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
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Le cocontractant de l’administration disposera alors de fA préciser] pour présenter un nouveau
projet. Le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de rA précise rI pour
donner son approbation ou faire d'éventuelles remarquesT Les délais d'approbation du projet
d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'attënuera en r;er1 1a

responsabilité du cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbatlo,1 du

programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordorlnés. Le

planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

Le cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planr-lilly des
travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications impoltê,nIes ne

PQurront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service
d.u Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci
b* transmettra dans un délai de fA préciser] au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage
Délégué, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des rnoditlcatÈons

importantes ,dénaturant l'objectif du marché ou la consistance des travaux, le Maître d'Ouvrage
retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze
(15) jours à compter de sa date de réception.

É: ': Le blah de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notaMment les corldi110ns de

choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les
conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.

t

c. . Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il colnpte utiliser
pins-i que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

16.2. Projet d’exécution
a. dans un aélai maximum de [à préciser\ jours, à compter de la date de notifIcation de l’ordre de

Ëëfvice de cômmencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l'approbation de l'lngér11eu1 ou

du Maitre d’œuvre le cas échéant, un projet d’exécution en [à préciser\ exerflplaires conlprenarli
notamment

'f Ii:\ : -:

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

;

1

5J

le relevé des dégradations le cas échéant ;

le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant

la desçription des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les
prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux

les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes
d’approvisionnement.

les plans

le planning graphique des travaux ;

la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire appa,-ait,e 1es

tâches critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un pIa,lning
actualisé de-s travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier
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En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-
ci sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractant
en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme
d'exécution.

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d'Offres sera remis par : lle
Chef de service ou le Maître d’Œuvre]

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
ballage pour le transport des équipements et matériaux

Lé ÿok:rïlèsseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements OÈl les

r\-,etërlaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime. aérie:l
fÈÈFnvïaire ou routier. !_e fotIrnËSseur doit faire toute diligence pour réparer tous les ::èç'âî';

blfilt(}{:}feI llpq! occasionnés pendant le transport jusqu’au Ëieu de livraison.

iIÉ:2: ’ :, :' irl il {Les

a) Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés
d’assurances agréées, et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les
risques liés à l’exécution des prestations, objets de son marché.

Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les
montants minima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de

quinze (15) jours à compter de la notification du marché (A préciser selon la liste ci-

après)

; } n;• :: a + i• :

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers COLJ''“-aI't le' '’' ’.

clonrniagcs corporels causés à des tiers ou des risques de décés c J'-

colïti)lis le persontrel du Maître d’ouvrage). les risques de perle c-'

clOlnnlaL?es survenant dans le cadre de l’exécution des travaux à CIÉ?q

p9ndarlî la fournÈture ou le montage oil les installations: le cas échéaîri.

cie

J

tos

ei is

Assurance “Tous risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés
aux Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations,
avec une extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au

titre de la perte ou des dommages survenant pendant la période de garantie,
aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses
obligations pendant la période de garantie.

; J : T
+ ; = =

En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels. matériels et

immatériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, a la

réception définitive des prestations ou décennale, le cas échéant.

Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées cl-

dessus, le Maître d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vlgueul-
et déduire de temps à autres, de toute somme due au cocontractant en vertu du marche.

toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le
montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le

cocontractant.
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e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants sousclivc,it et

maintiennent en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’ass,L„ance
appropriées couvrant leur personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées pa,1 eux

en vertu du marché, à moins que ces sous-traitants ne soient couverts par les i_,olices
contractées par le cocontractant.

Article 19- Sous-traitance
Le’présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou dp :aire exécuter u,.

travaux pal- aes sous-traitants suivant les modalités fixées par le (= .Ge et Îe Ca tite,- c _

AdMinistratives Générales appËicable aux travaux après auto!:saiion préalabic
d’Ouvrage ou du Maître dOuvrage Délégué

:, it!'e

Nonobstant tou-t recours à une sous-commande, i’entreprise princi);aie demeure res !
J’exécution de toutes les obËigations résultant du marché. Le cont =i de sous-traitaf , ,;
ëOhfornle aux engagements de l’entreprise principale. Ils exécuterr i :eur partie de=

b seule ët pleinç responsabilité du cocontractant

de

Iii’:-e

J

be. 'plontant de§ travaux pouvant être sous-traités est limité à trente ;]'.lur cerit (30'/,
!\ïàtëhé et de- ses avenants. le cas échéant.

L ELI

el
! ( 9arnnil 3

L.es prestations objet de sous-commande doivent prioritairement .. l'e accoraées al.'
Moyennes entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moirt,, c;u capital est dÉ ,:
nationaux, et. en cas d:insuffisance ou de carence, aux PME et Gr: i'*,'_ies entreprises ' !

{rois .pourcent (;33%) au moins du capital est détenu par les nationa: ' <

Le paiement du sous-traitant peut être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le molltarlt ,Je la

prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (10%) du

montant total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l'entreprise
principale se livre à des manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le so„s-tlaitallt
doit être payé directement, l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’al,torisatiorl,

d’établir que la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas u,,Jtacle
au paiement direct du sous-traitant.

Article 20- Laboratoire de chantier et essais

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant a exécuter
tous les essais d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le pe, so,lr1.1 et

le, matériel de ce laboratoire doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marc[le} o,„ de
l'Ingénieur dans un délai de [à préciser\

?0.1. Les essais le cas échéant, prévus dans le cadre du présent marché comprennent
2.0.2. Les équipements et matériels de laboratoire nécessaires sont : [à préciser\
qQ.;3. Les modalités de mise en œuvre de ces essais sont : [à préciser1
Leg frais inhérents à ces essais et contrôles sont à la charge du Cocontractant

[A pFéciser]

Àiticle 21- Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.

Lp cc)contractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chdrrtier . C'est
qn document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page , 1e doit
e}re enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation Y so,it
consîgnés chaque jour :

f Les o-pérations administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (110tlfication
résultats d'essais, attachement) ;
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Les conditions atmosphériques ;

Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

Les incidents ou détails de toutes natures présentant quelques intérêts du point de vue de la
tenue ultérieure des ouvrages ou de la durée réelle des travaux ; - Etc.

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à

une réclamation de sa part

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d'œuvre et le représentant du cocontractant à

chaque visite de chantier

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
du marché, hue des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier

21.2. Réuniôns de chantier
Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions

périodiques devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du
Marché ou leur représentant.
L

Les réunions de chantier feront l’objet d'un procès-verbal signé par tous les participants

Article 22- Utilisation des explosifs
[!ans objet]

f ! ! CHAPITRE III. DE LA RECEPTION

=-1 /1'7
1'

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le,(.'ocontra(..tant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du

marché subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les
documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas échéant] :

- 1. (,opie d-e la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et
le montant total ;

2. Notification de la réception ;

3. Copie Cautionnement définitif
4. Copie assurance le cas échéant.

5. Autre à préciser

'Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage ou au Maître
d’ouvrage Délégué, avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la
réception

Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux
vérific..,ations en qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les
équipements inclus le cas échéant, soit dans les usines de fabrication et les modalités,
ateliers d’essais, magasins ou lieux d’exécution des prestations du cocontractant, ateliersgifi :

84; -' :
n
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d’essais des structures publics de l’Etat, soit dans les sites des .Maître d’Ouvrage OLi au
Maître d’Ouvrage Délégué).

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par 1e Maître d'œuvre 1e

cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal
portant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est
transmis à la commission pour décision

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit
vérifier la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.

En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes corlcernant tout
ou partie de la prestation
;.::: - Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa déc,s,ori est

,i immédiatement exécutoire ;

Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet
Toutefois, dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise
en conformité, soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestat,on est

notifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre dèctlarge
s'il n'a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision.

24.2. Réception Provisoire
Le cocontraëta'nt est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard 70 jours

à\;ant l'expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionliés les travaux

La réception provisoire sera prononcée au,,,,. . à la fin de l’exécution des travaux objel au
présent marché et après les Opérations préalables à la réception.
chantier examine le procèsverbat des opérations préalables à :;- ï-éceptËùï1 et

récëption Ürôvi$bire des travaux s’il y a lieu

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage procèdera à la r’éceptlon
provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début ae la

tranche conditionnelle suivante

Là üisite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les parlic,pants,
d;-uri procèsverbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéallt, les

réserves à ,I.ever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas oû la réception
h'est pas prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assol-ties des
délais, avant la prononciation de ladite réception

PÔur être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) du 1,10i,' IS des
rn.ernbres dont le Président

24.3. Composition de la commission de réception
La Commission de réception sera composée des membres suivants [à titre indicatif] :

Président : Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;

Rapporteur : l’Ingénieur du marché;
Membres :

Le Chef de Service du marché ou son représentant ;
Le Maître d’Œuvre ;

Le comptable matière du Maître d’Ouvrage

(

1 l
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- Autres membres [à préciser];

• Observateur : Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Banyo ;
• Invité : Le Cocontractant ;

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant 1a

date de réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au

rTroins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire
représenter). Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la

Cotnmi i,sion de réception

24.4. Réceptions partielles [Sans objet]
Le cocontractant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de force

24.5. Début de la période de garantie la période de garantie commence à la date de cette
réception provisoire
C

24.61 Prise de possession des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou
provisoire. Toutefois, s'il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la
réception, sous-réserve de l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

24.7 : Rejet

Loi-sque !a’.ComlnÈssion juge que les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît
possible d’en prononcer nI ta réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service
du marc:'lé lrotlfËe une déCIsion motÈvée de rejet

t.ç ,(;acc,1 ,traÙant dIspose de quÈnze (15) jours pour présenter ses observations : Passé ce dëia
y-.é st rèpt:té avbir accepté ia décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant forniu le

agilôbsei-vation s. le Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour rlotlfler
Liiie. nouvelle décision. après avis de la Commission de réception, le cas échéant : à défaut d:une
Èèile notÊï:cation, le Chef de servÈce du marché est réputé avoir accepté les observations du
Cocontr8cta nt

En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le cocontractant fournira à l’Ingénieur de la Lettre Commande via le Maître d’œuvre, ceci au plus dix
(10) jours après la date de réception provisoire des travaux, un dossier de récolement retraçant les
travaux exécutés, la méthodologie d’exécution employée, le personnel employé. le planning réel
d’exécution des travaux, et toute la documentation relative à l'exécution du projet.

Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est d'un (01) an à compter de la date réception provisoire des travaux et ne

concerne que les ouvrages hydrauliques transversaux (buses et dalots), les ouvrages d’art (ponts),
oyvrages de têtes (puisards et têtes). .

Lç Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont
ÔpÜf.s nt “'.1,? +4g tr2vatly 'ont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises

.Ê6.2. Entretien pendant la période de garantie
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;Pendant te déiai de garantIe, le cocontractant exécutera à ses fr: 13 et en temps y
1rivaux et réparatÈons nécessaires pour maintenir en bon état }’ouvlage c'est-à-dire 3

les dix (10) jours de la notification du défaut par l'Administration et sur ie lieu d’eimp}'_ !

éh état de l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécki;ifs pour reméd,r
désordres du fqÈt de malfaç,ons qui apparaîtraieni dans les ouvra:,.-.,s et les équipe
échéant, et signalées par le Chef de service du ï-narché ou le Maîtri: ci,œuvl-e le cas c

i se

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de qLlinze
(15) jours aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfectîons
éventuelles, le Chef de service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres

.ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontr-pctalrt
par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises dans le cadre du marché

Article 27- Réception définitive
27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal [de quinze (15) jours 1 à compter de

l’expiration du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre sera membre de la commission.

ê-> .31 La cofnpositioh et la procédure de réception définitive sont la même que celles de ia réception
bfô'visoîre
(3 \ iCI

27':-4- Le nlarché est ciôturè définitivement dans les conditions fixée:s à. i;aHicie 38 a

GgiAp cvrlcer13air{ ie VécolïlpÈe généraï et définitif

;e: 4. du }:3Fë sent

& ;,:'

CHAPITRE IV. CLAUSES FINANCIERES

r}

Article 29- Montant du marché
Lé fnontant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatin est de

èhfffres) _(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit
Montant HTVA : ( ) francs CFA ;

Montant de la TVA : ( ) francs CFA
Montant de l’AIR : ( ) francs CFA

Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes

(en

}: -7

_) francs Ct=A.

Article 30- Lieu et mode de paiement
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domiciliÙ aJ, :s „ri

ët-ablissemënt de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre ctlargë des
fihàhces, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontr,act,ant
de la manière suivante :

[Là domiciliation bancaire devra être la même que celle du cautionnement définitin

a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres et e, / lelll es)
par crédit au compte n'’ ouvert au nom du co-contract3rtt à la
banque.
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1 :: t1 1.1

Article 31 Garanties et cautions
Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes financiers agréés
par le Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé.

Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dans les délais, pour le
montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. Cautionnement définitif

a) Il e’èt constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans
un délai maximum de vingt (20) jours caiendaires à conlpter de la date de r3ci irisatic,-:

du marché et en tout cas avant le premier paiement.

1 Ht ? + i 1

31.2. (,autionnement d’avance de démarrage
[Pré<..iser le cas échéant les taux r20% maximum du montant TTC du marché cautionné à 100%
par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agrée de premler
rang conformément à la réglementation en vigueur) et les modalités de restitution de la caution]

31.3. Cautionnement de bonne exécution (en remplacement de la retenue de garantie)

La retenue de garantie est fixée à dix pour(..'ent (10 %) du montant TTC sur les ouvrages d’art et
d'assainissement du marché augmenté le cas échéant du montant des avenants.

La restitution de la retenue de garantie ou du (..autionnement de bonne exécution sera effectuée

à compter de la réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le MaItre d’OuvFage
àfirè-s expiration du délai de garantie.

: { ! /

1 { 1f

b) Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et
en lettres), par crédit au compte n' ouvert au nom du cocontractant à la

banque.

b) Son montant est fixé à : 2% du montant TTC du marché augmenté le cas
échéant du montant des avenants

c) La garantie sera libeËlée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie
librement convertîble satisfaisant le Maître d’Ouvrage , et devra suivre l’un des modèles

fournis dans le Dossier d'appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’Ouvrage dans
le C,CAP, ou tout autre document satisfaisant le Maître d’Ouvrage .

e 1

d) Le's modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des
marchés publics.

e) Le cautionnement définitif sera restitué consëcutivement par le Maître d;Ouvl’" :’= c::; ’:

n c3étai d-LIn luo,s suivant la date de réception provisoire des travaux, à la sti;te dune
- - . : "’, i : 3 ] f. , ’i aprèsdemande du cocontractant

1_es ,)etites et ll-,oyennes entreprises à capitaux et dÈrigeants nationaux ains c"e !es

,-):aanËsations de Ëa société cIvile peuvent produire, à la place du cautionnemel-'t. solt un
chèque cer+ifié. soit un chèque banque, soit une hypothèque légale, soËt une cautIon
d-un étab}ËsseITent bancaire ou d’un organÈsme financier agréé conformément 3ux
të'xtës en vÈgueur.

f)
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A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir’ effet ;

l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la reierlue de
;garantie ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de

l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage a dûment signifié à la caution du cocontraclalll quil
n’a pas honoré toutes ses obligations.

Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée dëËivrée par te
.Maître d’Ouvrage .

Article 32 Variation des prix

3?.. 1. Les prix sont fermes et non révisabtes.
IL)

Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant).

ëâdë objet

J .!

Article 33 Formules de révision des prix
Sans objet

Article 34 Formules d’actualisation des prix

j .i' ,;
4

Sans objet

Article 35 Travaux en régie
39.1. Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d'Ouvrage ou du Maître
d:Ouvrage Délégué, la main d’œuvre, les matériaux, ainsi que l’outillage et tous les moyens
néçessaires qu’il pourra être amené à lui demander pour exécuter en régie certains travaux, à
éondition que la demande lui en soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle SOIt en
rapport avec l'objet du marché

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître

de l'Autoritéf chargée des marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux t’fais et

rIsques dudit cocontractant. [Se référer au texte particulier de l’Autorité chargée des rllaïctlës
publics définissant les conditions d’exercice des travaux en régie]

1 + : (=

Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa 1 ci-dessus ne peut être supérieur à CIeux pour cent
(2%) du montant toutes taxes comprises (TTC) du marché.

d’ôuvrage peut, à défaut de prononcer la résiliatËon du marché, et après l’autorisation exp,esse

bi;:3 ; '-.< ifa-Jèux en régie ains+ exécutés seront rÉmunérés sur la buse des prix tlnita
:BFë\,-LiÉ par le- .marché, ati. à défaut, des saïaires, indemnités. ctlarqes SOCiaIF :--

--Ü3A-nsées pour les fotlrllitures et }e matériel, rlajorés dans les 1:o 11d$iiolls fixées
bbïliç:ii!!e!- .de !;-Autorité chargée des marchés pti!)!ics définissant :es co?-ldi{lors d’exercice des

t(avaux en régie pour couvrir les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices,

Article 36 Valorisation des approvisionnements

Les modalités de paiement desdites avances sont fixées dans le code des marchés ptJDli,s
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36.1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépe1,ses

'Tt
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36.2. n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

36.3 Dans tous les cas, le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des
rpàtériaux ayant donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux

Article 37 Avances

37.1. Le Maître d’Ouvrage [accordera ou n’accordera pas] une avance de démarrage [n’excédant
pas 20% du montant TTC du marché]

37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur
simple demande adressée au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué sans justificatif,
Cette avance commence à être remboursée par déduction d’un pourcentage : [A préciser] sur
ëhaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du marché. Le

vçr$emçnt cle l’avance de démarrage intervient postérieurement à la mise en place des cautions

ë:Fiÿjbles, ëonfërmément aux dispositions du code des• marchés publics.

37..3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de

6$'éë des prestationë réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché

37.’4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la
mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de
l’àdinînistration.

37.6. Le coëontractant de l’administration utilisera exclusivement l'avance de démarrage pour les

àcquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
nëcessaireé'pour les besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande
! ! ! ?• fb Ç 1 ; P

-Article 38 Règlement des travaux
:ié.1. Constatation des travaux exécutés

Avant la fin de chaque mois, le cocontractant de l’administration of \’Ingénieur tou le Maître
d’CEu„,e le cas échéant], établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les
àuàntités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant
donner droit au paiement

38.2. Décomptes provisoires
_ Au plus tard le cinq(5)du mois suivant Je mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept
(07) exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un

décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes),selon le modèle agréé et établissant
le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché,

:. ' depuis le début de celui-ci.i

Lili:
1 11 r.1

:;)! ; H ri •
/1\ +:

(~ :_

1 } ! ! ; ! n

- Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes

fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.

- Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit

à ê \
ii ' T'

- - [l66-2.2 du – (100-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

-}\ ;-
_ _ 2, 2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de \’AIR dû par i’entrepreneur ;
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+ Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept(7) jours pour transmettre au cI-Ier de service
du marché, les décomptes qu’il a approuvés.

{\ ?

- L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service dLI

marché, les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qtl’ils
soientensapossessionauplustardle12dumois,

- Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pouf procéder à la
signature des décomptes.

Les paiements seront effectués par le Receveur Municipal. ;

38.3. Décompte final
38.1. Après aëhèvement des travaux et dans un délai maximumde30 (Trente) jours après la date de

réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de
décompte 'final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total clos solnmes
auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble,

38.2. Le Chef de service dispose d’un délai maximum de 15 (quinze) jours pour notifier le projet
rectifié et acëepté au Maître d’Œuvre.

38.3. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum de 7 (sept) jours pour renvoyer le clècofnpte final
revêtu de sa signature.

i8.4. Décompte général et définitif
3ë.4.1 . Le Chef de service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai maximum d’un (01) rïïois pour

établir le déçompte général et définitif à l’entrepreneur après la réception définitive
t

A--la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de

servjce dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoif-e,1ierll par
I'é-'htrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend:

-je décompte final,
\Hr

-le solde

là-Fécapitulation des acomptes mensuels

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définili~„elllcrIt les

p.arties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour renvoyer le décompte gë11ër-aI et

définitif revêtu de sa signature

38.4.2. [Indiquer le délai dont dispose le cocontractant pour renvoyer le décompte yùflëral el
définitif revêtu de sa signature (1 mois maximum)]

Ça transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiellle,11 esl
g,übordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’aIt:,ct„'.„„.,it
éorrespondant et tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement ira„51„is 011

re'mis à son représentant sur le site le cas échéant

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les „iG„,es que
CQux du décompte final.
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Article 39 Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et <..,alculés

conformément aux dispositions des articles 166 et 167 du décret n' 2018/366 du 20Juin 2018
portant Code des Marchés Publics et par application de la formule

L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :

M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours t,,alendaires de retard
; i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte
pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point
selon le cas

Article 40 Pénalités
À. Pénalités de retard
\.o: : . (?

40.1 En cas de dépassement du délai contractuel imputable au titulaire du marché, i1 1ui est appliqué
après mise en demeure préalable, une pénalité de retard, dont le montant est fixé comme suit :

a.. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de
retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000è“le) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-
delà du trentième jour

46.2- Poui ies marchés à tranche conditionnelle, les délais et montants à prendre en compte sont
; ' ceux de la tranche considérée.

B.' Pénalités particulières [montant et mode de calcul à préciserl

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est
passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat
rïôtamment :

\

Remise tardive du cautionnement définitif (montant ou modalités à définir) ;

Remise tqrdive des assurances (montant ou modalités à définir) ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant de

l’administration (montant ou modalités à définir) ;

Autres à préciser par le Maître d’ouvrage (montant ou modalités à définir) ;

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%)
du montant TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.

Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des

marchés publics requis par le Maître d’Ouvrage .
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Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
-41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans te co,ï,,ite
indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire [a pI-Ücisel le

cas échéant\

.Ën cas de groupement conjoint. les paiements seront effectués dans les différents
çotraitants de la manÈère suivante : [à préciser le cas échéant\.

'.dVI: ''.:: )
•:: •F •

41.2. Tout paiement d'acompte pour des prestations réalisées par des sous-traILarlts, est
subordonné à l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous r-ëserve

de la preuve de leur paiement par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants

[..’ËÔ{reprise principale dispose d’un délai maximaï de trente (30> je:irs ouvrab les à r-'’-
&Été de rémunération de la facture des prestations exécutées et receptÈonnëes pou' ~
BàÏëment du soustraitant.

En ,,.as de non-paieÀenî d'un sous-traitant pour des prestatÊons déjà rénlunérëes p’

à;Üuvrage : ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaÉre du marché des mesures '-

hëi.animelit ie paiement direct du sous-traitant.

i i-e
ive:3

14 : : }\9 a( +B&;;r

GT ! ! )(::

Article 42 Régime fiscal et douanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Calnerour1. Le
Marché est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n'... ...... ... ... du .... Pollaïlt loi

de finances de la République du Cameroun pour l’exercice ......et au Code Général des llnpôts
qui définissent les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y con-lpris l’AIR qui
constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;

Des droits d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;

Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marche
il
:il • Des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerourïais (droËts de

douanes, TVA, taxe informatique);

• Des droits et taxes communaux,

• Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sul ses coûts
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporte, et payer tous
droits, taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du
cocontractant de l’administration, conformément à la règlementation en vigueur.
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CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 44-Résiliation du marché

44.1 Le marché est résilië de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut1 s’il y a lieu, autoriser
que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation
des prestations ;

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s'il y a lieu
des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des
prestations;

, , cJ Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l'Administration n’est pas autorisé par le tribunal
. .; à continuer l’exploitation de son entreprise;

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué:

e) Défaillance du cocontractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître
d’Q,uvrqge par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la
carence

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail;

g) Variati9n importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses
administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des
quantités initiales du marché;

\

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le r-,lal-ché peut également être résilié dans les conditions stipulëes dans le CCAG. notamrne;nI
dahs i-un dég:cà-s sùivant

Retard dans ies travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché i--fC

AjQurnelnent ou interruption prolongée décidée par !e Maitre d*Ouvrage ou le Maitre d Ouvrage
DéËègué

Noir-paiement persistant des prestations

Refus de ia reprÈse des travaux mal exécutés

44.3 Le ;ilarchë peut ëgatenrent être résiËié sans tort des tituiaËres. notarnrnent dans 1:un des cas
suivant

Force majeure et après avis de 1:Autorité chargée des marchés publics en l’absence de tOL:tp
res!)onsabiËité du cocûntractant de ladministration sans préjudËce des indemnités auxquels :c
dernier peut prétendre
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Mort-paiernent persIstant des prestatIons

r', ri/;
E } . ' •n Motif d’intérêt général.

Article 45 Cas de force majeure
Lb titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards Ënlputab}es à un ,
rnajeure. Dans un tel cas. ie titulaire du marché dvertïra le Maître d-Ouvrage par é_
={-ë'èëiser noME5ke de jours] suivant l’apparition du cas de force majeure et il d

estimation des retards en résuttant, Chaque fois qu:un cas de force majeure pr(. '
retard. !e tituËaire du marché aura droit, si le Maître douvrage le juge réei, à une pro.' '
délais

Aux fins du présent marché, 1a « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et

certaines situations particulières le cas échéant].

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au

Màître d’Ouvfage d'apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis

Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions
météorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont

Pluie : 200 millimètres en 24 heures;

Vent : 40 mètres par seconde;

i ,t, - Crue : la crue de fréquence décennale.

Article 46- Différends et litiges
Lës différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d:U11 lègtenlent à
l’amiable.

[oé-qu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la

jÙridiction cafnerounaise compétente

Article 47- Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le
Maître d’Ouvrage. La reproduction de [Vingt (20)] exemplaires du présent marché à lail e
souscrire par le cocontractant est à la charge du Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué

Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le .présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par !e Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administratlon

?r

f; ii
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PIECE 15 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES

PARTICULIERES (CCTP)
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Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particl,i;ères

[Cette note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est fou,rI lie

uniquement à titre d'information pour le Maître d’Ouvrage ou les personnes qui prépdrervlll et

finaliseront le Dossier d'Appel d’Offres, et ne doivent pas figurer dans les documents clëri1, 1 tifs ]

Principes à suivre

1. Pour que les soumissionnaires puissent répondre d’une façon réaliste et conrpët,li,, b„,
conditions posées par le Maître d’Ouvrage , et sans avoir à assortir leurs soumis',ions de

réserves ou de conditions particulières, il faut un ensemble des Clauses Techniques Particulières
et de plans à la fois clairs et précis. Dans le cas d'un Appel d'Offres International ces

spécifications ët plans doivent être établis de façon à permettre une concurrence aussi „„9„ q.e
possible, tout en énonçant clairement les critères auxquels devront répondre les tI:,vaux
ô,uvrages, matériaux et services faisant l'objet du Marché. C'est à cette condition seulerllent que
les objectifs d'économie, d'efficacité et d'équité dans la passation du marché pourlof 11 être
atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et que le travail ultérieur d'ëvai,tatiorl
cjes, soumis'sions sera facilité. Les Clauses Techniques Particulières devront exiger que
l’ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l'exécution des Travaux soient Ii,-, lis, non

usagés et du .modèle le plus récent ou courant et, à moins que le Marché n'ert cl,spose
autrement, qu'ils englobent toutes les aerrlières
améliorations apportées à la conception ou aux matériaux.

2., En principe, !a plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et dëfirlies par
le. Maître d’Ouvrage en fonction des travaux prévus dans le Marché en question. Il n'y a donc
pas de modèle type de spécifications techniques applicables dans tous les cas, quel qLle soit le
$ecteur considéré, mais il existe des principes et pratiques bien établis, et ces docuîlicilt., ell
s,ont le reflet. C’est ainsi que le Maître d’Ouvrage doit veiller à ce que les spécifications ne soient
pas limitatives. En spécifiant les critères auxquels devront répondre les travaux, ouvï-ages

matériaux et services faisant l'objet du Marché, il convient d’utiliser, dans toute la nlesur-e yu
possible, des critères reconnus au plan international. Si l'on utilise d'autres critères particuliers,
les,spécifications devront préciser que des types de fournitures, matériaux et travaux rëpondarlt
â..d'.autres critères généralement admis et permettant d'assurer un niveau de qualitë aya! DLI

supérieur à celui visé par les critères mentionnés seront également acceptables

Lës Clauses Techniques Particulières comprendront en particulier les informatiorls détaillées
concernant les facteurs suivants :

il Description et consistance des travaux et des
ouvrages : ii. Organisation du chantier et travaux
préparatoires ;
iii,-’' Provenance, qualité et préparation des
Ïbàtëriaux ; iv. Mode d’exécution des travaux.

Variantes techniques

3. En accord avec le Règlement Général de l’Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage décider-a,
le 'cas échéant, s’il permet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des ,,3, ,:„-,tes

teëhniques. Celles-ci sont justifiées dans les cas où il est concevable d’envisager des oplio,15 q,1

pourraient s'avérer moins coûteuses que les solutions techniques indiquées dans le Dossier
d’Appel d'offres. Le Maître d’Ouvrage indiquera normalement les types et/ou sections de t, 3„aux
pour lesquels des variantes pourraient présenter un avantage comparatif du ta,t ,_ les

1 8

Ti :, ! \
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compétences particulières des soumissionnaires. Il s'agit, par exemple, des types de travaux
suivants

Fondations (utilisation de procédés brevetés et matériaux spéciaux ; type, diamètre, longueur et
densité des pieux ; détails constructifs ; etc.).

Piliers, poutres, planchers (béton armé, précontraints, etc.).

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnées ;

Couverture de surface des ouvrages ;

;’- Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;
\3

Structures et matériaux des chaussées (grave-bitume, grave-ciment, asphalte, béton, etc.) ;

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique, barrages
hydroélectrique ;

Eclairage des chaussées.. .
q!

Le Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises
avec les références nécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts
unitaires, et critères de conception, d’essais et contrôle. Il sera également précisé que les

variantes sefont au moins équivalentes, dans leur structure et fonctionnement, aux paramètres
de conception et aux spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera requis que les
variantes soient accompagnées de toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître

d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué d’en faire l'évaluation.

Le Soumissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de

calculs, spécifications techniques, détails des prix, méthodes et procédés de construction et tout
autre détail approprié. Comme spécifié, le cas échéant, dans le Règlement Général de l’Appel
d’Offres, les,variantes techniques soumises de cette manière seront considérées et évaluées par

ie Maître d’Ouvrage suivant leur propre mérite, et indépendamment du fait que le
s.o,umissionnaire a offert ou non un prix pour la solution de base définie dans le Dossier d’Appel
diOffres

Plans et dossiers
he

4.’ Le Dossier d’Appel d’Offres inclura normalement une série de plans et dossiers

.comprenant, entre autres, un plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec

ia- géographie locale. Une indication des principales routes, aéroports, chemins de fer et réseaux
électriques est également utile. Les plans de construction, même s’ils ne sont pas détaillés,
doivent fournir suffisamment d’information pour permettre aux soumîssionnaïres de comprendre
le type et la complexité des travaux envisagés, et de pouvoir chiffrer les prix demandés au

Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif.

8 J -- De maÀière générale, 1es plans et dossiers seront rassemblés dans une section

5pét..,ifique du Dossier d’Appel d’offres et sous forme d'un volume séparé, d’un format pouvant
êt-re différent des autres documents du dossier. Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et

plans. qui ne doivent pas être réduits au point de rendre les détails iltislbles

:\; ' J

iJ: :-
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CHAPITRE 1 : GENERALITES

-Article 1 - Objet des travaux

Le présent Appel d’Offres a pour objet le reboisement de certains espdces de lit \ ill,' LIe X'ltlyo

Darlé, Commune de Mayo Darlé; Arrondisselllerlt de Mayo Ddrlé; Dé pclll CIment é/// \l„\'LJ 13,lllyti

Région de l’Adanlaoua.

Les dénominations utilisées dans le présent CCTP sont, conformément à la régI,-lllclll tllion ell

VIgueur :

• L’Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Mayo Darlé;

• Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Mayo Darlé;
Le Chef de Service du Marché est le Secrétaire Général de la Comnrune cic \ Ii, \ ,) i);lllé

L’Ingénieur du Marché est le Délégué Départemental de l’environnement cIc 111 lilolccli011
de la nature et du développement durable du Mayo Banyo ;

• Le Maître d’Œuvre est le Chef de Service Technique à la Commune de Mit) o 1 Jill-lé.

;

Article 2 - Consistance des travaux

!H {

•

l •

1.1.1 La consistdncc des travaux à réaliser est détaillée dans le préselll Cillriel cles Clauses -Fcçlllliçjllcb

Palliculïères, le bordeleau des prix unit,lires - nonrenclaïure cles tâches et le détail quantitatif et esïinlilt il

; ' - (.-es travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhausli\ L' :

• Les travaux préparatoires ;
• La réalisation des pare-feu ;

L’arrosage des plants;

Le gardiennage et la sécurisation des sites

Les activités connexes au projet

4

Les travaux de regarnis;e

•

•

•

Article 3 - Description des travaux
) .- J ! rp

A . Préparation du terrain
Il s'agit de localiscl les points où les plants n’ont pas pu léussir ou résisteï. L'-rsl iiI Ï):ïrlic

prioritaire des travaux cIc rcgarnis car elle pernlel d’évaluer les travaux qui ont été cltL',tLIJS l,>ls cïu

reboisenrent précédent et cIe lessortir d’une manière brève les travaux qui restent à fai le

B- Piquetage

Cette étape est basée sur les redimensionnements des écdrts entre les plants el cIc cibler les

espaces où les plants ont péri. Il est exécuté à l’aide d’un décamètle. d’une ficelle et tIcs .illll)IIS potll-

marquer les points. Pour le projet « sahel vert », la distance entre les trous est de 8 nl

CFTrouaison

Elle consiste à réaliser des trous où se trouvent les marques faites avec les i;llulls it)rs cIc

D-Transports et décharge des plants

tIn diamètre de 40 cm et une profondeur de 40 cm

l’Qpération de piquetage. Clraque trou de forme carré doit avoir un coté de 40cm ct cIc 11>1’11ïc ,ilclll:lil,’
1

Fil

Les plants sont livrées par les organismes ou organisations publiques ou pli\és. !,s ( il(_’ et

associations'existants agrées. Les prestataires habilités à livrer les plants pour le « saII,'l \ crI n peLI\'cnt

é;{core le faire. Le transport et les décharges des plants sont aux frais des prestataires. 1.,' ,1IL)ix LÏCS

{
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plants ïepose sur les critères morphologiques et génétiques. Les plants seront rigoureusement contrôlés
et réceptionnés in situ par le consultant.

E-Distribution des plants aux bords des trous

C’est l’étape qui suit la livraison des plants. Une fois les plants livrés, ils sont distribués au

bord de chaque trou avec précaution pour préparer la mise en terre. Lors de cette étape, on doit
s’assurer que les trous ont été bien arrosés d’eau.. Ces distributions se font à l’aide d’un sac, d’un
panier ou d’une brouette pour plus de précaution.

F- Mise en terre des plants

Lors de cette étape, l’on doit prendre en compte les défauts suivants :

;" '.:'- Blessures des racines ou tiges mal cicatrisées;

- J - Déséquilibre du plant (racines / tiges);
Tige multiples;

Aiguilles endomnlagées (couleur anormale)
- Pot endônlmagé.

Si l’un de ces défauts est enregistré, on procède directement à un remplacement ou un arrangement
t

du' plant. En plus, les précautions seront prises pour empêcher l’exposition des racines au soleil et/ou

au vent. Quelques minutes peuvent suffire pour abaisser de façon très sensible le taux de reprise de la

plantation .

G-Réalisatiolr des èuvcttcs ct désherbage

La réalisàlion des cuvettes sont des actions qui consistent à créer des petits creux pour retenir

l'eau sous la plante. En créant les cuvettes, on procède simultanément au désherbage pour élinrîncr les

mauvaises Irerl2ës pouvant gêner la croissance de la plante mise en place.

l-AI'l'osage

Les forages qui ont été créés dans le site pour pallier au manque d’eau (absence de pluie) seront

utilisés lors des travaux d’arrosage. Des ouvriers seront recrutés pour l’arrosage des plants pendant

plusieurs mois.

Ces ouvriers seront entièrement dévoués à l’arrosage de tous les plants mis en terre. Ils devront
ëÔmmencer très tÔt le maLin pour terminer un peu plus tard en soirée. Des équipements conrnle la
nlo.topolnpe, les.tuyaux, des arrosoirs, les tricycles seront utilisés pour faciliter l’arrosage.
3: Ëlltrcticn des plants

Les produits appropriés seront utilisés pour lutter contre les attaques des insectes (insecticides) et

toutes attaques des plants mis en place

K-Gardiennage et sécurisation des sites
Trois gardiens seront recrutés pour garder et surveiller le site reboisé. Les tenucs ct les

équipenrents de travail leuls seront distribués et ils seront payés à la fin de chaque mois.

I,- llélrabilïtation de la mise en défend

Une rélrabilitation partielle sera réalisée sur les zones dégradées prioritaires des mises en défens. La

Érotection et la survie des plants y dépendent. (Il s’agira d’effectuer une réhabilitation totale sur les

poRC,s déléliorées c’est-à-dire remplacer le matériel défectueux par le matériel neuf (poteaux cornièrcs,
tils barbelés. tendeurs)

1\’1- La réalisation des pare-feu
Ils serolrt léalïsés tout le long des limites du site reboisé sur une largeur de 5m à l’aide des machettes

pour la coupe de la végétation et les râteaux pour le nettoyage de l’humus jusqu’à ce qu’apparaisse la
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nlatière minérale.

Tableau : Espèces à reb oi ser
es de soI Es »èces d’arbres

Acacia ctlbidcl
Acacia nitot tca

Acacia senegctt
Guierasenegalensis
Parkiabiglobosa
Phoenix dactylifela
Ptosol)is jrtliÏlolcl
Scleloccllyabitlect
r
Acacia nitoticct

B ttlyrospermtlmpa]ki i

Conrbrefttmnigriccins
Plosopis clÏiicclncl
Acacia rctddiclllct

Acacia senegcll
Xi nlenicl clnrelicclncl
Acclcict lctetcl

Bosciase11egcIIensis
C011rbrettlnr]nicr CUIt 1111111

P terocctl'prlslrlcens
Sclelocctlyctbir]ec!
- 1

Bell clni res clegyptiaccl

Bclrlhilria lu j-escens
’l'ttlllcll inclllsilldiccl

Zizi phI lsnrcltlli t untel

A nogeissusi eiocctrplls
Cclssicl sieberictnct

D i(>sl))'l vs ines l)iII.fol IIli .\

KI ICI)'ctsellegcllensis

N/litl'clsyInctiner mis

Pili os ligntclleticulct ttt I1 1

Bolctsst ts cletllipopl.IIn

H)'1)hclencttllebcliccl
vit ex dotlict11ct

61

Sol sableux
i ::;:, 7. + ; 3 .

J J :: n SoI argileux

Sol en glacis avec un fort mélange
d’argile et de vase

: = : S i t i o n G r a v i e r 9 1 a t é r i t e

Tout type de soI

( Ti} { ! ( ;-
Bord de l’eau ou des basses terïes

1}il :.:\

Lieux élevésoù abondent les eaux
souterraines

.1': {..,

: i 3 1r }
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PIECE N'6

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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Note relative au bordereau des prix

[Cette note relative à la préparation du Bordereau des prix est fournie au Maître d’Ouvrage ou ati
Maître d’Ouvrage Délégué ou aux personnes qui prépareront et finaliseront le Dossier d'App€'!
d’Offres uniquement à titre d’information. Elle ne doit pas figurer dans les documents dëfilli tifs.]

Le cadre du bordereau des prix unitaires doit être exhaustif et précis. En particulier toutes les tâches
élémentaires doivent être définies et les unités de mesure spécifiées

Objectifs
Les objectifs du Bordereau des prix sont :

a. De permettre une bonne comparaison des prix des offres à évaluer sur la base cd'ulle

nomenclature définissant ces prix en fonction des tâches élémentaires constituant un poste a, prix

b. De permettre, une fois le marché conclu, l’évaluation et le paiement des travaux exécutés.
Pour atteindre ces objectifs, le Bordereau des prix doit répertorier les travaux de façon
suffisamment détaillée pour distinguer entre différentes natures de travaux, ou entre travaux de

même nature exécutés dans des endroits différents, ou entre toutes autres conditions
i.ysceptibles. dé. donner lieu à des variations de coûts, sans oublier que les prix comprennëllt
ëg-alement toutes suggestions découlant de l’application des dispositions administratives et

techniques prévues dans les pièces écrites.

Séries de prix
Dans un bordereau des prix, les prix sont groupés en rubriques de façon à distinguer elltËe ies

barties de travaux qui par nature, accès, calendrier ou toute autre caractéristique peuvent donner
lieu à des variations sur les méthodes de construction, ou séquence des travaLèÀ, OLI

c.onsidérationq de coût. Ces rubriques constituent des séries de prix

Unités de mesure

Lé système métrique sera utilisé, et les abréviations suivantes sont recommandées
\

rrié,tre : m
fl’eétare : ha

centimètre
Mètre carré

: crri

. m2

. m3

:t
:h

millimètre
Millimètre carré

: fllrii

: IT}l-ï12

: LIlitfe :1 Mètre cube unité

forfaitkilogramme : kg

seèonde : s

tonne

heure

: ft

Présentation du bordereau des prix
Le bordereau des prix unitaires doit être présenté sous la forme d’un tableau de trois culonrles. Les
cod.es de la série et du prix figurent à la première colonne ; la définition des prestations composant le
prix, l’unité de mesure et le montant en lettres constituent

La deuxième colonne ; la troisième colonne est réservée au montant du prix en chi[tles. Cette
dernière colonne est susceptible d’être éclatée en autant de colonnes qu’il y’a d’unités lllonëtaires
de paiement

[A préparer et insérer dans le Dossier d’appel d’offres par le Maître d’Ouvrage ] rs'i,lspirer le cas
échéant de l’exemple figurant dans le DTAO]

[5 f ' ; 3

i : ! • {
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MODELE DU CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N'

100

101

I02
200
201

202
203

204
205

206
Ha

2Ô8

209

21\0

21 i

al
Ï3-
iii
300

3QÏ-

302

40(i
8f
40Z
461
ai
405
406

az
iiÏ8
409

41Q

41 i

41.2

41.3

ii.4
415

+ i}tj

'1 f :j

P.U en l P.U en Lettres
Chiffres

DESIGNATION U

TRAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES
c

stljé ti on

F ec P des panneaux de labellisation
b

Apporc des terres végéuales (composc, hurnus)
Trouaison bt mise en certe des plants

F et P des gazons

e

Fourniture de bastion 10 kg

N

F et P belle dame d’AFrique
F et P sol 'pleureur
1

F CE P des plants de gmélina : (3melina arborea

F ct P jasmùre

F et P dyral}ta jaune

F et P durjn[a .panache

AMENAGEMENT DE LA CLOTURE ET DES

BANCS PUBLICS

Fourni cure et pose des pavés dans les couloirs
Consrr.uction de la barrière en demi mur + grille ec BANCS
publics
AUi-L

ni[uie des gants
11;[1=Ë

l:ourlli Eure de DulvérisaEeur

)

C

m) itures des arrosoil:s

[:our11iture des macheuucs

e

Fournitures brouettes

nl-niCures piQChes

!--ouInituie pelles

l:our11iturè tondeuses à gazon manuelle (entretien du jardin:

1:ou111itulc des ciseaux (entretien du jardin)

E;Jt„iru.es ,t

Ens

U

FF

U
2

rn

mI

U

U

U

U

U

U

U

U

ni 2

Ens

i
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PIECE N'7

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTliVÏAïIF
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Note relative au cadre du détail quantitatif et estimatif

[Cette note relative à la préparation du détail quantitatif et estimatif est fournie au Maître

d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué ou aux personnes qui prépareront et

finaliseront le Dossier d’Appel d’Offres uniquement à titre d’information. Elle ne doit pas

figurer dans les documents définitifs.]
}-' }.

Objectifs

Les objectifs du détail quantitatif et estîmatif sont de fournir des renseignements suffisants

ÿuant à la nature et au volume de travaux à réaliser, pour permettre une préparation des

offres correcte et précise.

Pour atteindre ces objectifs, le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif

doivent répertorier les travaux de façon suffisamment détaillée pour distinguer entre

différentes natures de travaux, ou entre travaux de même nature exécutés dans des

endroits différents, ou entre toutes autres conditions susceptibles de donner lieu à des

variations de coûts. Une fois ces exigences satisfaites, le cadre et le contenu du

Éordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatîf doivent être aussi simples et

ëoncis que possible.

Détail quantitatif et estimatif

Le,,détail quan.tîtatif et estimatif comprendra généralement les rubriques suivantes

a. Les unités suivant le système métrique utilisé ;

b. Les quantités des travaux à exécuter par catégorie ;

c. Les prix unitaires conformes à ceux du bordereau des prix ;

f (n

1 1 Vb

d. Le sous total par catégorie :

e. Le total hors TVA ;

f. La TVA égale à % du montant hors TVA ;

è.- : L’AIR (Acompte de l’Impôt sur le Revenu) est de c/o du montant hors TVA ; ou la

TSR (Taxe sur Revenu) Au taux en vigueur h. Le total toutes taxes comprises.
i Le net à mandater

! :.

i }
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Modèle du cadre du détail quantitatif et estimatif

N'

100

101

1 02

200
201

202
203

204
205

r6
207

no
â09

-'21-O

37
7r2
nI
214

300

30 1

302

400

4c>:f

m
m
404
405

406

m
æ8
409
41 o

41 1-.

7l7
41'3

414

415

'.I ,

:- 'l'I ':'; . ;

! H1 «
F ) : : ++ + + r • :

DÉsignation

TRAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES

t mii;===am
F ec P des panneaux de labellisation

ms-Totam
AMENAGEMENT DES ESPACES VERT

@rt des ==-;int MATT;;=IT
Trouaison ec mise en terre des plants

F ct I) des gazons
c =L=

Poul-nirurc dc bastion 10 kg

1 G;
t fl'iqu c
F c[ P soI plcureur

m palmier=
F ,t' P dès pl„nES de gmélin, : G,ne/,h, a,6o'ea
.F CE P bclic 'nlinuit

l; cr P jasmuï.c

F ct P duranca jaune

F CE P duranÈa panache

Ëto
AMENAGEMENT DE LA CLOTURE ET DES BANCS PUBLICS

IToullliLulc ct pose des pavés dans les couloirs

Consrïtlëuion dc la barrière en demi mur + grille CE Bancs publics

SOUS-Total 300

AUTRES EQUIPEMENTS
Fouï'nitllre lioucs

1 :o. I„ ,iE„„ des gan ES

l:ouIllirLlrc dc cacllc nez

+,i[„„, dc p„1„é,i,.[.„,-
Foullliture des insccticidcs p\’riforce I 01

lït)tII'llitLlle bottcs

1:ou lnittllcs des arrosc)il-s

Fourllittl rc des nlachcttcs

1:ouI-llirulc ]Sacs à =ii;=
!:otlrlliLurcs bl-ouct ces

t:oLlrlli nT;==11=
T====m

1:ouIllirurc des ciseaux (,'nrrccien du jardin)

r Irlcticn du jardin)
Sous–-l-otal 400

-l’O’l'AI, l]-l'

HI 9,25%)
’ro-rAL T-i-C

u 5,5%)
MOI\”l'AN’F NAP
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Unité EtÉ P. u P.T

1

19

55

54

9

2

49

54

14

19

19

19

60

50

FF

U

m2

mI

U

U

U

U

U

U

U

U

U

U

m2

Ens

5 7

1

4

10

9

6

4

2

3

3

4

5

U

[]

U

U

U

U

U

U

U

U

U

U

U

U

U

184 486

8201 258



TABLEAU RECAPITULATIF

Série n' Ouvrages

'RAVAUX PREPARATOIRES-ETUDES

hMENAGEMENT DES ESPACES VERT

MENAGEMENT DE LA CLOTURE ET DES BANCS PUBLICS

kUTRES EQUIPEMENTS

Prix total

roo

200

300

400

o

[TVA %

hIR

T

Net à mandater

Arrêté le présent détail quantitatif et estimatif à la somme de (en lettre)

. . . . . . . . FCFATTC

Date et Signature

/'\
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PIECE N'8

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix
et taxes

1. Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un

élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.
Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte
tenu de la grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche,
ils devront comporter les éléments suivants :

a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note :

b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier :

c. Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

d. Côût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

ë. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les
rendements conduisant aux prix unitaires ;

f. Le sous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel,
du laboratoirë et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc

é. Le sous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des
- moyens rrlis à la disposition de l’Administration ;

h. Le sous détail des impôts et taxes.
c: )

2. ëadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficient de frais généraux
1-

A. Frais généraux de chantier
-Etudes

Total C1

9. Frais généraux de siège

-Frais de siège

-Frais financiers

+ 1 + ;

-Aléas et bénéfice

Totàl C2

Coefficient de vente k;100/(100-C) avec C=Cl+C2

3-. ’ Le Maître d’Ouvrage peut proposer un cadre du

prix unitaires comportantlesélémentsénoncésaupoint1 ci-dessus

sous détail des

6 i : r ( + •i p :

c\ +
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MODELE DE SOUS-DETAIL DES PRIX

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX

DESIGNATI ON

Rendement journalier

Remblai des fouilles

L

(jours)
1.0

N'
prix
1.5

Quantité
totale

m3

jours facturésCATEGORIE Salaire
ournalier

IÉ oi IIant

nÉ
>
3
LLI

0
é
<
E

EJ ff TOTAL A

a

iournalier
TYPE

J

oc
LLI
1-

gh

IVI on tant

TOTAL B

ConsommationTYPE Prix unitaire Mo nIant

7
QC
LLI
1-
<
2

TOTAL C

A+ B+CD

E

F

G

H

J

TOTAL COUTS DIRECTS

Frais généraux de chantier (X%*D)

r

Coût de revient

Risque + Bénéfice (Z%*G)

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

D+E+F

G+H

l/Qté

i
i

•iln 1

:

i

i

i
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Pièce NO 9 Modèle de Lettre Commande.
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAIL-PATRf E

REPUBLIC OF CAMEiioON
PEACE-WORK-FAThEtILAND

ADAMAWA REG IOll
MAYO BANYO DIVISION

MAYO DARLE COUNCIL
GENERAL SECRE-[AR Y

TECHNICAL SERVICE IN CHARGE OF PLANNING
AND URBAN DEVELOiJ,~,’\ENT

REGION DE l’ADAMAOUA
DEPARTEMENT DU MAYO BANYO

COMMUNE DE MAYO DARLE

SECRETARIAT GENERAL
SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT

ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

ÎÏ§}++!! ?1111;§}

kI:?}§

LETTRE COMMANDE N'’...../AONO/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CI?M/2025

DU . . . . . . . . . . . .. ... Passé après Appel d’OIl-res National Ouvert en procéClrll’L' Ll’lllgCllCC

N' . . .. . . ./GG/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CIPM/2025 du . . . . . . . . . . . . . . . .

pour l’exécution des travaux D’AMENAGEMENT DE L’ESPACE VER'l' l'’,\( ,’ i.: SO US-
PREFECTUIIE DE MAYO DARLE, COMMUNE DE MAYO-DAl{L,l'=,
DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAO U A.

Lot urrique
Ti'rLÏL,'\i RE \

B.P. Tel / Fax (237)
N'R.C'.
N' Contribuable 1

6 By ET : Exécution des travaux D’AMENAGEMENT DE L’ESPACE VERT F.'\ C,' i.: SO US-

l’REFECTU IIE DE MAYO DARLE, COMMUNE DE MAYO-DAl{1. 1': ,

IJEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ ADAM AO tJ. \
DE LA 1 D’ EXECUTION : Deux (04) mois calelldaires.

MONT,'\N’I- EN' FC FA 1

-iJ }

TTC

HI'V A

TVA ( 1 9,25%)

AIR (2.2% ou 5.5%)

Net à Mandater

’,':FINANCEMENT : BIP EXERCICE 2025

SOUSCRIT.LE

SIGNE,

NOTIFIE.

ENREGISTRE.
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Entre :

L’Etat du Cameroun, représenté par le Maire de la Commune de Mayo_Darlé) dénommé ci_

après

« Autorité Contractante»

D’une part,

L’Entreprise :
..\ ' \.

B.P :

N'RC

N'’ Contribuable :

Représentée par Monsieur

Dénommé ci-après « L’Entreprise »

D’autre part
4

11 a été convenu et arrêté ce qui suit :
i t

Tél Fax

, son Directeur général,

SOMMAIRE

Titre 1 : Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Titre 11 : Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

iFifre lll :,,Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;

Titre TV : Détail ou Devis Estimatif (DE).
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Page NO . . . . . . . . .et Dernière

LETTRE COMMANDENO......../LC/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CI 1'iVI/2023

Passé après Appel d’Offres National Ouvert N'’ ......../AONO/SG/STADU/C-MAYO-
DARLE/CDPM/2023 du ................ pour l’exécution des trav:1 tI \

D'AMENAGEMENT DE L’ESPACE VERT FACE SOUS-PREFECTURI: i) Il ,\'IAVO
DARLE, COMMUNE DE MAYO-DARLE, DEPARTEMENT DU MAYO-li.\NYO,

REGION DE L’ADAMAOUA.

Lot unique

TITULAIRE 1
B.P. Tel / Fax (237)
N'R.C'.
Nc> Contribuable 1

c)ByE.T E : Exécution des travaux D’AMENAGEMENT DE L’ESPACE VEll’i' l:ACE
SOUS-PREFECTURE DE MAYO DARLE, COMMUNE DE MAYO-D Alil IC,

DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ ADAM AO U /\ ,

DELAI D’EXECUTION : quatre (04) mois calenddiles.

Montant de la Lettre Commande : FCFA

-; ; - nT
HTVA
TVA ( 19,25%)
@
Net à Mandater

7

Lu et accepté par l’Entrepreneur

\

r
« l’Autorité Contractante »

. . ........ .. . ....... 1e

Mayo-Darle, le

Enregistrement
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PIECE N'lO

MODELES OU FORMULAIRES TYPES A UTILISER PAR

LES SOUMISSIONNAIRES

}}; . t -\



Note relative aux modèles des pièces à utiliser

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de sournission en

conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce,

Le projet de marché doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à

l'offre retenue résultant des corrections des erreurs, conformément à l’Article 30.2 du

RGAO, de l'actualisation du prix en application, le cas échéant, de l’Article 14 du RG/\O du

fait de la durée de l'évaluation des offres, du choix d'une offre alternative, de l'acceptation

àë ;Ùarîatiorig -jugées acceptables ou tout autre modification mutuellement accei,table et

6brfnise par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu'un changement dans le personnel-clé, de

sous-traitant, du programme d'exécution des travaux, etc.

+ iB

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d'avance de démarrage ne doivent

bas être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumîssionnaire retenu

ëéra invité à fournir le Cautionnement définitif et la caution d'avance de démarrage, le cas

ëëhèant, en ëonformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquernent paf

i"Ëntrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une cause de

iàisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi par le

Maître d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de

s’exécuter sans aucune forme de procédure

:j: j } :•:1P:::•

fil:il1
+bP::•r

!:P ; j! + ? b :

}.' ;
i-'p' ; ;1..1 '.

li !; '

'F
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ANNEXE N' 1: MODELE DE
DE

SOUMISSIONNER

A insérer en annexe à la

Jé soussîgné,

Nationalité

$<'!: ' . , . T' . },
Domicile

Fonction

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance

g;Appel d’ Otites National n' [indiquer la nature de la prestation].

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres

Fait à

Signature, nom et cachet du soumi

le

sslonna ire



ANNEXE N' 2 : MODELE DE SOUMISSION

Je' soussigné „--- ......-...-.... ----.. . .......... ...... ................................... ......... [1ndiquer le nom et la
qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)

.. ............................. Dont le siège social est à ........................................ 1nscrite aÛ
registre du commerce de ... .,. ..................... ......... Sous le n'’

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’offres
y compris les additifs,

N'.. [Rappeler l'objet de l’appel d'offres]

Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au
dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de

'p-rix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n'’ ....................... À

re:g : :

chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à
[En

F-~ ::

CoMprises. [En chiffres et en lettres]
. Francs CFA Toutes Taxes

M'engage à exécuter les prestations dans un délai de Mois

M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... Jours [indiquer la durée de
validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

Adhèfe entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social
jointes aux présents DAO

e l ; ; ! \ n 8

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :

Le Maître d’Ouvrage

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n'
Ouvert au nom de ... ... ........................................................ Auprès de la

banque .., ....................................................... .... Agence de ... ... .................................................... ....

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous
3

L

Fait à Le .

Signature de

En qualité de
nom de

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au

(9)

(8)Supprimer la mçntion inutile

(.9>Ànnexer la lettre de pouvoirs
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ANNEXE N' 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à lindiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître
d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire
en date du ... ... ... ... ... ........

désignée
« L’offre », et pour laquelle
montant] Francs CFA,

ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre
Pour [rappeler l’objet de l’appel d’offres], ci-dessous

il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le

Nous ... ... ... ....................................................... ... .... [Nom et adresse de l’organislïle fillancier],

représentée par ... ... ... ... ................................ ... ... . [Noms des signataires] , ci-dessous désignée «

l:’o-rganiérüe financier », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué de la

éomme maximale de [indiquer le montant]

Francs CFA, que l'organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d'ou„,age Délég.é, s'obIËgeant elle-même, ses successeurs et assignataires

Les conditions de cette obligation sont les suivantes
Si le soumissionnaîre retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel
d’offres ; Où

Si le soumîssionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d'Ouvrage pendant la pérÈode

de validité

-omet de signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

-orpet ou refÜse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), colrlllle prévu
dans celui-d. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué d’

un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réceptlorl de sa

première demande écrite, sans que le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué so 11 tenu de

justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage nolel-a que le
montant qu’il réclame lui est dû parce que l'une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,
sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d'Ouvrage
pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la fÈn u. délai de

validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué tendant à la iaire jouer
devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période
de validité

Le -présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounaIs Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites

Signé et auttlCËËlifië

l’organisme financier
À , le

[Signature de l’organisme finallcier]

par



:\

P'.
ANNEXE N' 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître
d’Ouvrage »

Attendu que
fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

[Nom et adresse du

Fournisseur ou du prestataire », s'est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

[indiquer la nature des fournitures et services connexes 1

Attendu qu'il ëst -stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage

Délég„é un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du
montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de l'exécution de ses obligations de bonne
fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous.

-il:ia -it -adri:ii -di bLbqü;): représentée par

[noms des signataires].

ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d'ou„,age Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci
'déclarant quë le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du

- marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toutë
somme jusdü’à concurrence de la somme de .............. ........................................ 1en chiffres el en lettres 1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous
dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché
La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception provisoire des
fournitures

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée
sans aucune forme de procédure
+\l J

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie doit être
faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période
de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne
le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par l’Organisme financier
le

[signature de la banque]
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ANNEXE N' 5 MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE DEMARRAGE

Organisme financier : .

Référence du Cautionnement : N'

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage
DéléguéJ ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantIr
compte de

pour le

................. .. . [1e titulaire], au profIt de
H (F:}

Maître d’Ouvrage ou Maître d'Ouvrage Délégué IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître
-d’Ouvrage DéJéguéf (« le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,
çiéclarant que ...... ............................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
felatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

du

. .. relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l'objet
et les références de l’appel d’offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maxi mum
correspondant à l’avance [quarante 40% et trente 30% (respectivement pour les mar-cItés de
fournitures el de services connexes) 1 du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'’

... .., payable dès la notification de l’ordre de service correspoltdant,
soit :... ... ... ... ............. .. francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respect;v,es de
çette avance sur les comptes de ... ... ... ................................ .....11e titulaire] ouverts auprès de la
banque ... ... ... ....................... ...... sous len'

Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l’avance conformément à 1a procédure fË,,.ée

par le CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun

Signé et authentifié par l’organisme financier

5 à ..

[signature de l’organisme financier]
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Annexe n'’6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en
remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIl

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage
Délégué/ ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

{' \

Attendu due ... ... ... ....................................................................non7 ef adresse du

fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en

exécution du marché, livrer les fournitures de [indiquer l’objet des prestations]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage
inférieur à 10'7, à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une
caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . adresse organisme financier], représentée par

....noms des signataires] , et ci-dessous désignée « organisme financier » ,

Dès loré; nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et
responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, au nom

dCI Fournisseur ou du prestataire, pour un montant maximum de ... ... .............................
len chiffres el en lettres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du

montant du marché(10)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage
Délégué , dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite

de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels
ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué au titre
du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni
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soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans
les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du rriontant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait

à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme

indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au
marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu '.Je la

présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute
modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans ull délai
de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur
mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la préserlte
garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parven Lie à

la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Lp présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
càmerounàî?. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout
de qui concerne le présent engagement et ses suites. Signé ef authentifië par
l;orgànisme financier à... . . . . . . . . . ...., le .. .

[signature de l’Organisme financier]

(10) Cas àù la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la to[afité de

la garantie, soit 10% du marché.
i

ANNEXEN'7 : LEI-FRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE
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[Lieu, date]

À 1 [Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madame/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'’

....du.....relatif à... ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la
fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement

disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure

conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de

ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient

des négociations du contrat.

Veuillez agréer,

considération./-
1

f'

Madame/Monsieur.. . . . . . .. . .. .. . .., l’expression de notre parfaite

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire :

Nom du Candidat : Adresse

ANNEXE NO 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings
Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements
voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.
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Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les et
montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de
l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître d’Ou / rage]

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l’activité

[Mois ou semaines à compter du début de la mission]

B. Achèvement et soumission des rapports

Rapports Date

1. RaDDort initial

2. Rapports d'avancement a
Premier rapport d’avancement

b. Deuxième rapport

3. Proiet de raDDort final

4. Rapport final

1 06



CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

Personnel (sous forme de graphique à barres)2
Total

personnel/mois
Rapports

à fournir

5l6l7l8 10 1 11 1 12
sièg l Terr Total

ain3e

Personnel

[Siège]

[Terr.]

:'e4ecilllclr

Total partiel

Total

Rapports à fournir :

Durée des activités
Signature 1 (Représentant habilité)

Nom

Titre

Adresse :

. 4= P

Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège ou
sur le terrain.

Travail sur le terrailr signifie tl-avail executé en dellors du siège du consultant
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ANNEXEN'9 MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A MOBILISER

e1. Personnel technique clé Ide gestion

Nom
Qualification

minimaleFonction
proposée

Années Années
d’Expérience

Poste ou
:follction

D’expérience

Générale

Spécifique
En Occupé (e) pour

Terme
projets
similaires
réalisés

de
Chaque projet

}\.. ;. !

1. Personnel d’appui (siège et local)

Spécialisation Poste Année Attributions
d’Expérience

108



ANNEXEN'lO : MODELE FICHE DE PRESTATIONS SUSCEPTIBLES D’ETRE
SOUS-TRAITEES COMMANDEES

Désignation des Fournitures

[Insérer la désignation des
Fournitures]

Quantité (Nombre d’unités)

[insérer la quantité des articles
à fournir]

4 r r = / #F a ; t •n ; ; p

N' Service

[insérer la désignation du service][insérer le
numéro du
Service]

Désignation du Service Unité de mesure

[unité de mesure]
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ANNEXEN'11 : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU PERSONNEL

SPECIALISE PROPOSE

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-. . .. . .

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employé : . .

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

+e \ + Æ

. . . . . . . . . . . . . Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L

. . . Nombre d’années

:d'emploi par le Candidat :................................ Nationalité :

. . . . . . . . . . . . . . Affiliation à des associations/groupements professionnels : . .

Attributions spécifiques : . . . .

1 +: 1i : +r e 11
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Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de

l’expérience de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission.

Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions

antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

Formation :
/1 A

;IEn un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études

spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou

universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes

obtenus.]

Pièces Annexes :

Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation

de l'ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

Expérience professionnelle :

[En deux paées environ, dresser 1a liste des emplois exercés par l’employé depuis la

fin de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste

actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et

lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activIté

exercée et le cas ét...,héant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]
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Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en
ce qui concerne la langue lue/écrite/ parlée.]

i

.Attestation :
/ 1 +B) /

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent

fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience

. . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Ëignature de l’employé et du représentant habilité du consultant]

Jour/mois/année

Nom de l’employé : . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

r r

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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ANNEXEN'12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent

le mieux-vos àualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour
chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en
tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

Nom de la Mission
Pays :

Personnel spécialisé fourni par votre
lsociété/organisme (profits) :Lieu :

Nombre d’employés ayant participé à la
Mission

Nom du Client:

Adresse :

Nombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

Date de démarrage
Date d’achèvement

Valeur approximative des services

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :Nombre de mois de travail de
spécialistes fournis par les prestataires
associés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de
l’équipe) :

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personnel :

Ndm du candidat :
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ANNEXEN'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL
PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les élërrlents

essentiels de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition

technique (10 pages maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois

chapitres ;

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré

a-’;ëkpliquer là manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception

àèè prestations, la méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats

attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre

et leur importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce

fairë. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intelltion

d’adopter et s.a compatibilité avec la conception proposée.

F!-) -J

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que

cpmprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons

(y compris les approbations intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de

présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être compatible avec la

CQnception technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été

compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des dOCLllïrents

finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final doivent

être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec

19 programme de Travail (4H)

Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la

composition de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines

représentées, le nom de l’expert responsable et une liste du personnel clé et

d’appui proposé.

if ; ; c
i fa8 d1 • F : =
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ANNEXEN'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE AU MATERIEL
ESSENTIEL. LE CAS ECHEANT

Age
/

Nombre

minimal

Requis

Année
Id ’obtentionNombr

Justificatif

Désignation et
caractéristiques

du matériel

Etat
10

disponible Propriétaire,
location

N'
(colonne à

remplir par le

MO/MOD

1

2

N

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la

réalisation des prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii)

4

. il peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il

faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et ïégalisé auprès des

hÉ administrations compétentes.]

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le

Qq,s échéan!

?:

\
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\!

SITE

ANNEXEN'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE VISITE DU

e soussigné M.

Représentant l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le

année

En compagnie de M

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

du mois de ae

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de
visite de site.

Fait à

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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PIECE N'11

CHARTE D’INTEGRITE

Note relative à la charte d’intégrité

Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement,

tous les membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses

membres.

CI
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CHARTE D'INTEGRITE

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente
charte d’intégrité

A
} }, 5

MONSIEUR LE « MAITRE
D’OUVRAGE »

1.

i;;: ' /
i;; 8 i l+> : :

Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des
membres de notre

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de
règlement judiciaire,

de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une

procédure de même nature ;

1.5)

1.6)

figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies

et tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passalion ou

de l’exécution d’un marché ;

avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés
dans le cadre de la

présente consultation.

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes

2.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître
d’Ouvrage, à moins

que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité

chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
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2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du

Maltre d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du

marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la

connaissance de l’Autorité chargé des marchés public..,s et résolu à sa

satisfaction ;

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumîssionnaire, être placé sous le
contrôle de la même

entreprise qu'un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre

soumissionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaïre directement ou

indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu'un
autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des

contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d'avoir et de

donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de

les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de
s’avérer incompatible

avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de
travaux ou de

fournitures :

1) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui
a préparé

des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés

dans le cadre du processus de mise en concurrence

considérée ;

11) être nous-mêmes ou l'une des firmes auxquelles nous sommes
affiliées,

recrutés, ou devant l'être, par le Maître d'Ouvrage pour

effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le

cadre du Marché.

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous
attestons que nous jouissons

d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les

règles de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation

expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
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4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage. qui en
informera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à
3 qui précèdent.

5 Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres

déloyaïes (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui

dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vîcier son

consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou

réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice

illégitime.

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de nrdrlceuvres
déloyales (actions ou

omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer

ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un rllarldat

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu'elle ait

été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou

non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui

exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une

entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute ëtutre

personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de

toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin

qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de

ses fonctions officielles.

5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, c,FrI-irons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une errtité

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que

ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une

autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne

d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles

ou professionnelles
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5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au
Maître d’Ouvrage, à

ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de

l’exécution du marché qui résulterait de la consultation1 un avantage indu

de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité.

5.6) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au

Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de

Commissions des marchés et de $ouscommission d’analyse, un avantage

fndu de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du

Marché .

5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou
pratique collusoire

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant

à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne

correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à

limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par

d’autres entreprises.

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons,
le Maître d’ouvrage

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces

comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre

pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l'Etat.

7.

1')

Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que

nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom

Signature

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

1

En date du
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PIECE N'12

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT

DES CLAUSES SOCIALES ET

ENVIRONNEMENTALES

Note relative à la déclaration d'enqaqement aux clauses sociales

environnementales

Le sourr'issionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration

d’engagement -social et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée p„r le

ou les responsables habilités à l'engager. En cas de groupement, la charte devra être

souscrite par tous ses membres.

!. f .

(-i (-

II') : :

7
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

' ; 1- - MONSIEUR LE « Maître

d’Ouvrage» Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1)
i. . ;==,

f ’l

Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre
groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au

Cameroun y compris les conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du
salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions
collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect
de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes

enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi)
le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le
lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles

} {\; 'i- ;

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation
des risques environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas
échéant par le Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à
respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos
sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant l’utilisation
des appareils ayant un faible impact sur l'environnement.

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants
autorisons, le Maître d'ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents
et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre
pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous
conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous
exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Signature

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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PIECE N'13

VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES

ETUDES PREALABLES

[A remplir systématiquement par le Maître d’Ouvrage en fonction de la nature des

prestations à réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57 du Code des Marchés

Publics] .

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

; J''\

;:) 1 r / .

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage , doit, avant

d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la Commissiolr de

Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers d’Appel

d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

Ces études doivent être exigées lors de l'examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par
les Commissions des Marchés.

;

f 4

f )

Le Maître d’Ouvrage est tenu de remplir le questionnaire en annexe 1 accompagné des

justificatifs desdîtes études.

124



PIECE N'14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES
PREALABLES

1. Joindre l’étude préalable :

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé

2.3. Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé

2.4. Si entretien

2.4. Description des études : (pour les projets de moindre

envergure une note de présentation peut être rédigée sous

forme d’études préalable à condition de bien ressortir la

détermination des coûts et spécifications techniques)

N.B 7/ Pour les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué

peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

2/ Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer,
solliciter l’avis d’un

expert sur la qualité des études réalisées.
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PIECE N'14

LISTE DES ORGANISMES HABILITES A

EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES

MARCHES PUBLICS
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1- BANQUES

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

id .-
11.

1.2 .

1.3 .

14.

Afriland First Bank

Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
CITI Bank

Commercial Bank of Cameroon
Ecobank
National Financial Credit Bank

Société Camerounaîse de Banque au Cameroun
Société Générale de Banque au Cameroun

Bank CameroonStandard Chartered
Union Bank of Cameroon
United Bank for Africa.

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises
12962 Yaoundé :

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala
BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé
La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

(BC-PME), B.P.

15.

16.
17.

1'8 .

R '(::

Il-,Compagnies d’assurances

1.

2.
3

4.

5.

6,

7,

8.

9. .
10:

11.

Chanas assurances;
Activa Assurances

Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;

Zénithe Insurance S.A. ;

Pro-Assur S.A ;

Aréa Assurances S.A, B.P - 1531 Douala ;

Bénéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala
CPA S.A., B.BP. 5'4Douala ;

NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala :

Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala

NB : Cette liste étant évolutive, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage devra

s’assurer lors de l’élaboration du DAO qu’il s’agit de la dernière actualisation du Ministre

en charge des finances

C

: .t

127


